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  1.1. LõANALYSE DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

LA SITUATION 

Commune de 19,99 km², Breuill et est située sur la frange littorale du département de la Charente -
Maritime, en marge des stations balnéaires de la côte de Beauté, aux confin s de la presquõ´le dõArvert et 
des grandes champagnes agricoles de Saintonge. Breuillet est une commune de la première couronne 
périurbaine de Royan. 

Les communes limitrophes de Breuillet sont les suivantes  :  

× Au Nord, les communes de Chaillevette et Le Gua ; 

× A lõOuest, la commune de Saint-Augustin ; 

× Au Sud, les communes de Saint-Palais-sur-Mer et de Vaux-sur-Mer ; 

× A lõEst, les communes de Mornac-sur-Seudre et de Saint-Sulpice-de-Royan. 

Le territoire b®n®ficie dõune bonne accessibilit® renforc®e par la proximité de grandes infrastructures, se 
plaçant à :  

× 12 minutes de Royan au Sud en empruntant la RD 140 ; 

× 12 minutes de Saujon ¨ lõEst, via la RD 14 traversant le territoire communal de Breuillet ; 

× 35 minutes de Saintes ainsi que lõ®changeur autoroutier de lõA10 reliant Paris ¨ Bordeaux ; 

× 35 minutes de Rochefort au Nord via la RD 733. 

LE MILIEU PHYSIQUE 

La commune de Breuillet est concern®e par les masses dõeau souterraines suivantes : 

× FRFG027 Alluvions fluvio-marines des marais de Rochefort, de Brouage et Seudre aval ; 

× FRFG073 Calcaires et sables du turonien coniacien captif nord-aquitain ; 

× FRFG075 Calcaires, gr®s et sables de l'infra-c®nomanien/c®nomanien captif nord-aquitain ; 

× FRFG078 Sables, gr®s, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien ; 

× FRFG094 Calcaires et calcaires marneux du Santonien-Campanien BV Charente-Gironde. 

Code de la masse dõeau FRFG027 FRFG073 FRFG075 FRFG078 FRFG094 

État quantitatif  Bon Bon Mauvais Bon Mauvais 

État chimique  : Bon Bon Bon Mauvais Mauvais 

Atteinte du bon état global  Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2027 

 

La commune compte sept cours dõeau parcourant pour partie son territoire communal :  

× La Seudre est un fleuve c¹tier de Charente-Maritime. Le Nord de la commune borde lõestuaire de 
la Seudre. Lõinfluence des mar®es et du front salin est perceptible jusquõ¨ Saujon ; 

× Le Chenal de Mornac, n® de petites sources au lieu-dit Le Grave, coule en fond de vallon avant de 
traverser les marais de La Seudre et se jeter dans cette derni¯re ; 

× Le Chenal de Coulonges prend place au Nord de la commune et traverse les marais de la Seudre 
pour se jeter aussi dans lõestuaire ; 

× Le Chenal de Chaillevette constitue lõexutoire du marais de Saint-Augustin, et constitue le lien 
hydraulique de ce marais vers La Seudre ; 
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× Le P®rat re­oit des eaux en provenance de Saint-Sulpice-de-Royan et de Vaux-sur-Mer, alimentant 
ainsi le Sud-Est du marais de Saint-Augustin ; 

× Le ruisseau de la Cayenne est un affluent du Perrat ; 

× Le ruisseau du Ch©teau Vert est aliment® par de petites sources ®mergeantes en fond de vallon. Il 
rejoint le marais de Saint-Augustin. 

 
Le chenal de 
Chaillevette  

Estuaire de la 
Seudre 

État écologique  Médiocre Potentiel Bon 

État chimique  Non classé Bon 

Atteinte bon état écologique  Bon état 2015 Bon état 2027 

LES MILIEUX NATURELS ET INTERET ECOLOGIQUE 

En matière de mesures de protection, on relève sur la commune  :  

× Les Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) :  

o de Type I nÁ 141, Bois des Essarts 

o de Type I nÁ 629, Marais de Saint-Augustin 

o de Type I nÁ 795, Marais de Seudre 

o de Type II nÁ 610, Marais et vasi¯res de Brouage-Seudre-Ol®ron  

o de Type II nÁ 575, Presquõ´le dõArvert 

× Les zones de protection issues dõun engagement international : Natura 2000 

o Zone Sp®ciale de Conservation FR5400432 Marais de Seudre et Zone de Protection Sp®ciale 
FR5412020 Marais et estuaire de la Seudre-Ol®ron  

o Zone Sp®ciale de Conservation FR5400434 Presquõ´le dõArvert et Zone de Protection 
Sp®ciale FR5412012 Bonne Anse, Marais de Br®jat et de Saint-Augustin 

Il apparait que les «  pôles de biodiversité  » doivent non seulement intégrer les surfaces désignées en tant 
que zone Natura 2000 mais également les étendre aux zones de prospection qui montrent un intérêt 
environnemental élevé. En effet, de nombreux secteurs non inclus au sein du zonage  Natura 2000 peuvent 
recevoir des esp¯ces dõint®r°t communautaire. 

Les zones inventoriées (ZNIEFF) présentent également des spécificités reconnues à partir desquelles des 
populations peuvent se disperser et sõ®tendre tandis que dõautres esp¯ces trouvent ici des conditions de 
nidification favorables entre les territoires de chasse que const ituent les marais de la Seudre et de Saint -
Augustin. Ainsi, les boisements de la commune m®ritent dõ°tre consid®r®s comme des r®servoirs de 
biodiversité pour ces raisons.  
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LES RISQUES ET CONTRAINTES 

La commune de Breuillet est concernée par de nombreux risques et contraintes  : submersion, feu de 
for°t, retrait et gonflement des argiles, transports de mati¯res dangereuses, bruit, pr®sence dõactivit®s 
dangereuses, etc. 

LES PAYSAGES ET LE PATRIMOINE 

Connaissant une croissance démographique soutenue depuis de nombreuses années (sa population ayant 
doubl® en lõespace de trente ans), elle est pass®e du statut de petite commune semi-rurale à celui de 
banlieue résidentielle en pl ein essor. 

Les paysages de la commune ont ainsi connu dõimportantes transformations liées au phénomène de 
p®riurbanisation, qui voit de nombreux citadins sõinstaller en p®riph®rie des villes, ¨ la recherche dõune 
plus grande qualité de vie.  

Plus particulièrement, ¨ lõ®chelle du territoire, on distingue les ensembles paysagers suivants :  

× Les paysages ç mouill®s è des marais (association de composantes remarquables li®es ¨ la gestion 
de lõeau : canaux, passes, courses, digues, ®clusesé) ; 

× Les paysages bois®s du plateau (caract®ris® par lõalternance de peuplements mixtes et de 
ch°naies) ; 

× Les paysages agricoles des combes et des vallons (®tagement des cultures li® au relief ¨ la nature 
du sol et ¨ lõexposition: vignes et vergers sur les terres basses, grandes cultures c®r®ali¯res en 
pied de plateau sur les terre les plus fertiles, prairies et vignes sur les coteaux selon exposition et 
nature du sol) ; 

× Les paysages urbanis®s. 

 

Le territoire de Breuillet est aussi marqué par la présence de trois monuments et sites  classés/inscrits :  

× Lõ®glise Saint-Vivien : repr®sentative de lõart roman saintongeais (fin du XIIe s.). Immeuble class® 
monument historique par arr°t® du 9 mai 1914 ; 

×  Le puits du Logis de Chal®zac : monument fun®raire dat® de la fin du XVI e s. pos® sur un puit. 
Immeuble inscrit au titre des monuments historiques par arr°t® du 12 mais 1927 ; 

× Le cimeti¯re Protestant ç la ch°naie de Coulonges è. Site inscrit ¨ lõinventaire historique en 1977. 

 

Le territoire pr®sente en outre un patrimoine b©ti ne faisant lõobjet dõaucune mesure de protection 
particulière, mais dont les spécificités méritent  d'être préservées.  

On notera notamment les logis, les moulins, les puits et dõune fa­on g®n®rale, le b©ti ancien (XVIIIe et 
XIXe s.) des villages et hameaux. 

Ces édifices, au m°me titre que certains paysages qui leur sont associ® (vergers, potagersé), font lõobjet 
de mesure de recensement et de pr®servation sp®cifiques d®finies par le Code de lõUrbanisme. 
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LES SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUE 

Les Servitudes dõUtilit® Publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de propri®t® 
instituée s au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics, 
concessionnaires de services ou travaux publics).  

Elles imposent soit des restrictions ¨ lõusage du sol (interdiction et (ou) limitation du droit ¨ construire) 
soit des obligations de travaux aux propriétaires (installation de certains ouvrages, entretien ou 
réparation).  

Dõapr¯s le Porter ¨ Connaissance, la commune de Breuillet est concern®e par les servitudes dõutilit® 
publique ci -après :  

× AS1 : Servitude r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tres de protection des eaux potables et 
min®rales 

× AC2 : Servitude relative aux sites inscrits et class®s 

× AS2 : Protection des ®tablissements ostr®icoles Marennes-Ol®ron 

× I4 : P®rim¯tre de servitude autour dõune ligne ®lectrique a®rienne ou souterraine 

× AC1 : Servitude de protection des monuments historiques class®s ou inscrits 

× T7 : Servitude ®tablie ¨ l'ext®rieur des zones de d®gagement 

× PT2 : Servitude de protection des centres radio-®lectriques d'®mission et de r®ception contre les 
obstacles 

× INT1 : Servitude institu®e au voisinage des cimeti¯res 

× AS2 : P®rim¯tres de protection install®s autour des ®tablissements de conchyliculture et 
d'aquaculture et des gisements coquilliers pour la protection des eaux potables et les 
®tablissements ostr®icoles 

LA LOI LITTORAL 

La commune de Breuillet est soumise aux dispositions de la Loi Littoral, le PLU intègre ainsi ces 
dispositions :  

× Lõurbanisation doit se r®aliser en continuit® avec les agglom®rations et villages existants, 

× La d®limitation de lõespace proche du rivage, 

× Lõinconstructibilit® dans la bande des 100 m¯tres, 

× La d®termination de la capacit® dõaccueil, 

× La d®finition des coupures dõurbanisation, espaces remarquables et des ensembles bois®s 
significatifs. 

La carte ci -après illustre la tr aduction de ces dispositions sur le territoire communal.  
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  1.2. LE DIAGNOSTIC COMMUNAL 

LA POPULATION 

La population de la commune de Breuillet ne cesse de cro´tre depuis les ann®es 1970 jusquõ¨ atteindre en 
2013, 2 694 résidents. Cela la situe dans la moyenne de lõensemble des communes de la Communaut® 
dõAgglom®ration Royan Atlantique (CARA). 

Plusieurs facteurs contribuent à cette crois sance d®mographique parmi lesquels lõenvironnement attractif 
de la commune, la proximité du littoral et des activités touristique s qui y sont liées.  

Son essor d®mographique a toujours ®t® constant. Depuis 2008, la population continue dõaugmenter mais 
de manière moins significative que les dernières décennies.  

Au total, depuis 1968, la population a augmenté de 1768 habitants en 45 an s, soit une évolution de 190%.  

Plus r®cemment, depuis 1999, la population a augment® de 23.7%. Cette ®volution sõav¯re inf®rieure au 
regard de la moyenne de la Communaut® dõAgglom®ration qui sõ®l¯ve ¨ 45 %. Les communes de la 
deuxième couronne autour de Royan ont connu les mêmes dynamiques. 
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LõECONOMIE 

La commune de Breuillet compte 1 043 actifs en 2013 dont 70,6 % disposent dõun emploi ce qui sõav¯re 
sup®rieur ¨ lõ®chelle des communes de la CARA puisque la part des actifs ayant un emploi nõest que de 
57,8 %. 

Entre 2008 et 2013, le taux de chômage a augmenté de 2,1 points (6,1 % en 2008 pour 8,2 % des actifs en 
2013). Ce qui représente une forte augmentation au sein de la commune.  

La position g®ographique et lõenvironnement ont cr®® des conditions favorables au développement 
économique de la commune.  

Le tourisme, actuel moteur de lõ®conomie, a dynamis® les secteurs du commerce, des services et de la 
construction sur la commune et plus particuli¯rement sur lõensemble du territoire de la CARA. 

En dépit de la proximité du pôle urbain de Royan, Breuillet présente un ensemble assez varié de petits 
acteurs économiques, témoignage du dynamisme commercial et artisanal présent sur le territoire 
communal. 

La commune accueille un tissu diversifi® dõartisans et dõentreprises. Le domaine du bâtiment est 
notamment bien représenté.  

Aussi, la commune a conservé un tissu commercial et de services de proximité attractif et accueille un 
marché tous les mardis matin. Les services et commerces proposés aux habitants sont nombreux  et variés 
permettant de subvenir aux besoins de première nécessité.  

Concernant lõagriculture, selon les données du recensement g®n®ral de lõagriculture (RGA) ®tabli en 2010, 
la commune de Breuillet comptait 21 exploitations, autant quõen 2000 mais contre 40 en 1988. Lõactivit® 
agricole de Breuillet est essentiellement dominée par la culture de plein champ.  
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LE LOGEMENT ET LA CONSOMMATION DõESPACES 

Breuillet compte 1 645 logements en 2013 selon l'INSEE. Le nombre de logements ne cesse de croître sur la 
commune ; on note une hausse significative de ce nombre sur la période 1999 -2013. En effet, en 14 ans, la 
commune a vu se construire 456 logements supplémentaires, soit une augmentation de près de 38.5% du 
parc de logements.  

A lõ®chelle de la Communaut® dõAgglom®ration, cette ®volution est ¨ lõimage de lõ®volution des autres 
communes de la CARA. 

La recherche dõun cadre de vie et la proximité du littoral jouent un rôle dans cette évolution.  

Une grande majorité des logements de la commune sont des résidences pri ncipales, soit 72,8 % du parc de 
logements. De plus, on note que 95,3 % des logements sont des maisons. Seulement 64 appartements sont 
dénombrés en 2013. 

Sur une période plus récente, 447 permis de construire ont été déposés (données SITADEL) entre 2006 et 
2015. Si le chiffre ne correspond pas toujours ¨ une cr®ation effective dõun nouveau logement, ce chiffre 
traduit un dynamism e de la construction sur le territoire.  

En termes de consommation dõespaces, ce sont au total 27.08 hectares qui ont ®t® urbanis®s sur la 
commune, depuis 2008. 
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  1.3. LES HYPOTHESES DE DEVELOPPEMENT ET LES OBJECTIFS DE MODERATION 

DE LA CONSOMMATION DõESPACES PAR LõURBANISATION 

Pour la prochaine décennie, la commune projette de produire  environ 305 logements sur une surface 
dõenviron 17 hectares. Au regard de la part des op®rations dõam®nagement dõensemble dans le potentiel 
dõaccueil global et avec un ratio moyen de 2 0 % dõespaces publics, la surface moyenne nette consomm®e 
par logement est ramenée à environ 500 m², ce qui correspond à une  densité brute portée à 2 0 logements 
par hectare.  

La réalisation de logements résultera :  

× De lõurbanisation des zones ¨ urbaniser ; 

× Du comblement des ç dents creusesè et de la densification des espaces d®j¨ urbanis®s; 

× De la r®sorption des logements vacants (int®gr®e dans le calcul du point mort). 

Les op®rations dõurbanisme seront r®alis®es exclusivement sous la forme dõop®rations dõensemble afin de 
garantir une plus grande cohérence aux aménagements.  

Comparativement à la dernière décennie, le projet de r évision du PLU permet ainsi de modérer la 
consommation fonci¯re en mati¯re dõhabitat, notamment ¨ travers le double objectif fixé :  

× Dõaugmentation du nombre de logements construits sur 10 ans (+13 %);  

× De r®duction des surfaces naturelles, agricoles et foresti¯res (NAF)consomm®es (-49%). 

Cette stratégie se traduit par une augmentation significative de la densité brute  moyenne. Celle-ci se 
doublera dõune intensit® b©tie et dõune organisation parcellaire permettant de lib®rer les emprises 
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n®cessaires ¨ lõint®gration paysag¯re des op®rations, au traitement des interfaces avec lõespace agricole 
et ¨ la mise en ïuvre des principes dõam®nagement. 

  1.4. BILAN QUANTITATIF DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Comme le PADD lõindique, la collectivit® envisage la production de 305 logements dont :  

× 127 logements sont issus du calcul du point mort projet®, 

× 180 logements sont n®cessaires pour lõaccueil de 390 nouveaux habitants. 

 

Ainsi, le projet de zonage montre une cohérence avec le projet de PADD.  

La superficie totale à urbaniser escompt®e initialement ®tait de 18 ha ¨ vocation dõhabitat :  

× Environ 9.8 hectares en consommation NAF, 

× Environ 7.7 hectares en densification. 

En définitive, le PLU de Breuillet  pr®voit dans son document graphique, lõurbanisation de 17.5 hectares.  

  1.5. LõEVALUATION DES INCIDENCES SUR LõENVIRONNEMENT 

Tout au long du processus de construction du projet de PLU, les enjeux environnem entaux ont été pris en 
compte dans le but dõ®viter au maximum lõimpact n®gatif du projet de PLU sur lõenvironnement. En 
exemple de mesure dõ®vitement, les zones à urbaniser ont évité les secteurs à enjeux environnementaux 
forts. Des mesures de réduction sont également mises en place comme par exemple, le maintien et la 
plantation de haies pour r®duire lõimpact paysager des zones urbaines ou ¨ urbaniser.  

Le PLU propose enfin des indicateurs de suivi qui permettront de contr¹ler la bonne mise en ïuvre de ces 
principes et de détecter les éventuelles incidences négatives afin de leur apporter des corrections.  

La d®marche it®rative adopt®e pour lõ®laboration du PLU de Breuillet  (s®rie dõallers-retours entre les 
différents acteurs sur chacune des pièces et orien tations du PLU) a permis dõajuster les orientations 
dõam®nagement et de programmation aux enjeux de pr®servation de lõenvironnement pour aboutir à un 
projet dont lõimpact sur les milieux naturels est ma´tris®. 

METHODOLOGIE DE LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La m®thodologie retenue pour r®aliser lõ®valuation environnementale du PLU de Breuillet  a consisté à :  

× Etablir lõEtat Initial de lõEnvironnement (r®glementairement demand®) dans le cadre duquel les 
atouts, faiblesses et tendances dõ®volution de lõenvironnement sont pr®sent®s ; 

× D®finir les enjeux de la commune sur la base de ces atouts/faiblesses/opportunit®s/menaces ; 

× Croiser ces enjeux avec les orientations du PADD et le zonage pour estimer les effets du PLU sur 
lõenvironnement, (r®glementairement demand®) ; 

× Au regard de ces effets, d®finir des mesures dõatt®nuation ou de compensation 
(r®glementairement demand®) ; 

× Proposer des indicateurs et modalit®s de suivi afin de suivre lõ®volution de lõenvironnement 
lorsque le PLU sera approuv® (r®glementairement demand®) ; 

× R®aliser un r®sum® non technique dans un dernier temps (r®glementairement demand®). 

 

Lõanalyse des incidences environnementales du PLU est en grande partie centr®e sur lõanalyse des 
secteurs susceptibles dõ°tre impact®s (secteurs dõouverture conditionn®e ¨ lõurbanisation et p®rim¯tres 
dõOAP), car cõest ¨ leur niveau que les risques dõincidences sont les plus importants. 
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LES INCIDENCES DU PADD SUR LõENVIRONNEMENT 

Le graphique ci-dessous permet de faire la synthèse des incidences du PADD sur lõenvironnement. Il 
montre que le projet politique de la commune, traduit par le PADD, est bénéfique pour la majeure partie 
des thématiques étudiées. Seule lõincidence sur la consommation dõespaces est n®gative mais n®anmoins 
acceptable.  

 

LES INCIDENCES DU REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE SUR LõENVIRONNEMENT 

 

Incidences résiduelles des zones U 

 

Incidences résiduelles des zones AU 

 

Incidences résiduelles des zones N 

 

Incidences résiduelles des zones A 



 

21 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 
PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 

 

Dans lõensemble, le PLU aura des effets positifs pour la qualit® de vie, lõ®conomie et lõemploi, lõhabitat, 
le milieu naturel et lõenvironnement. Lõeffet sera cependant n®gatif pour la consommation des espaces 
agricoles et naturels. Néanmoins, en comparais on avec le projet précédemment envisagé, la 
consommation dõespace a ®t® consid®rablement r®duite puisque la commune a fait le choix de concentrer 
les zones AU dans lõenveloppe urbaine. Au total, ce ne sont que 2,7 ha qui seront consommer en extension 
de la zone urbaine soit quasiment 10 fois moins que ces dix dernières années.  

Parmi les 9,8 ha consomm®s, aucun nõa dõusage agricole. Cela r®duit fortement lõincidence sur la 
profession agricole.  

  1.6. LES INCIDENCES DU PLU SUR LES SITES NATURA 2000 

Le tableau ci -dessous liste les types dõeffets et les incidences pouvant en r®sulter de mani¯re g®n®rale, 
synth®tise les incidences que le projet est susceptible dõengendrer sur le site Natura 2000 de mani¯re 
significat ive ou non.  

 
 Effet A  

Milieux naturels et 
biodiversité  

Effets B 
Qualité du milieu  

Effets C 
Nuisances 

Types dõeffets 

- Emprise sur la végétation 
(piétinement)  

- Emprise sur le sol 
(compactage, érosion)  

- Dégradation de la qualité 
de lõeau  

- Modification des 
écoulements (rejets, 
prélèvements)  

- Nuisances sonores (bruits 
liés à la fréquentation du 
site)  

- Nuisances visuelles 
(visibilité directe des 
constructions et des 
activités, dérangement 
lié à la fréquentation)  

Type 
dõincidences 

pouvant 
résulter de 
ces effets  

Destruction ou altération des 
habitats  
Destruction ou altération 
dõesp¯ces 

Erosion, pollution accidentelle, 
étiage 

Effet repoussoir  
Dégradation du paysage 

Incidences du 
projet sur 

Natura 2000  

Aucune altération ou 
destruction dõhabitat dõint®r°t 
communautaire nõest 
envisagée. La probabilité de 
destruction dõesp¯ce est faible 
toutefois des prospections 
avancées devront avoir lieu 
lors de la conception des 
projets.  
 

Aucun pr®l¯vement nõest 
envisagé 
Les mesures sont prises 
(raccordement au réseau 
dõassainissement collectif ou 
installation dõassainissement 
individuel, gestion des eaux 
pluviales, é) afin de rendre le 
risque de pollution du milieu 
naturel insignifiant.  

Les abords directs et indirects 
du site Natura 2000 font 
lõobjet dõun zonage Nr ou NrO 
de manière à limiter les 
constructions.  
 

Les 
incidences du 
projet sont -

elles 
significatives  ? 

NON SIGNIFICATIVE NON SIGNIFICATIVE NON SIGNIFICATIVE 

Conclusion 

Effet A : Il nõy aura aucune destruction ou d®t®rioration dõhabitat dõint®r°t communautaire ou 
dõesp¯ces protégées ou dõint®r°t communautaire. 
Effet B : Aucun pr®l¯vement ne sera r®alis® et aucun rejet ne sera susceptible dõengendrer une 
pollution du milieu naturel.  
Effet C : Les nuisances sonores et visuelles ne seront pas significatives. 

 

Le PLU respecte les objectifs des DOCOB des deux sites Natura 2000. 
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  1.7. LES INDICATEURS ELABORES POUR LõEVALUATION DES RESULTATS DE 

LõAPPLICATION DU PLU 

Un indicateur est un paramètre prédéfini pouvant être mesuré et surveillé pour identifier toute évolution 
par rapport ¨ lõ®tat initial de lõenvironnement qui a ®t® ®tabli pr®alablement.  

Le suivi des indicateurs propos®s doit permettre dõappr®cier lõ®volution des enjeux. La fonction des 
indicateurs est de caract®riser les diff®rents ph®nom¯nes d®crits dans le diagnostic, quõil sõagisse de 
lõ®tat de lõenvironnement, des pressions quõil subit ou des r®ponses aux actions entreprises. Seuls les 
indicateurs permettant de montrer lõ®volution des enjeux principaux de la commune seront mis en avant, 
la mise en place dõun nombre trop important dõindicateurs alourdirait la d®marche et entrainerait une 
perte de lisibilit® des objectifs vis®s. Dans un souci dõefficacit®, les indicateurs choisis doivent respecter 
certains critères, à savoir  :  

× la validit® des donn®es de base doit °tre v®rifi®e (valeur scientifique et fiabilit® des m®thodes 
de mesure) ; 

× les donn®es utilis®es doivent °tre facilement accessible et reproductibles ; 

× les indicateurs doivent °tre sensibles aux ®volutions temporelles, et le cas ®ch®ant aux 
®volutions spatiales que lõon souhaite mettre en ®vidence ; 

× les indicateurs doivent pouvoir °tre compar®s ¨ des ç valeurs de r®f®rence è permettant leur 
interpr®tation. Il peut sõagir de valeurs seuils ou dõobjectifs d®finis r®glementairement. 

Plusieurs indicateurs sont définis au regard de diff®rents crit¯res qui permettent dõ®valuer les r®sultats de 
lõapplication du PLU, au regard de :  

× la satisfaction des besoins en logements, 

× lõouverture ¨ lõurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la r®alisation des ®quipements 
correspondants, 

× des enjeux environnementaux. 

  1.8. LõARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

Lõanalyse de cette articulation a port® sur les documents suivants :  

× Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) de la CARA ; 

× Le Plan de D®placements Urbains (PDU) de la CARA ; 

× Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) de la CARA ; 

× Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion de lõEau (SDAGE) ; 

× Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion de lõEau (SAGE) Seudre ; 

× Le PPRN du bassin de la Seudre et des marais de Brouage (Plan de Pr®vention des Risques 
Naturels) ; 

× Le Sch®ma R®gional Climat Air Energie (SRCAE) ; 

× Le Plan D®partemental dõElimination des D®chets M®nagers et Assimil®s et le projet de Plan 
R®gional de Pr®vention et de gestion des d®chets. 

Le PLU affiche globalement une compatibilité  et prise en compte  avec ces schémas et plans. 
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2.  LES HYPOTHESES DE DEVELOPPEMENT 

ET LES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA 

CONSOMMATION DõESPACES PAR 

LõURBANISATION 
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25 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 
PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 

 

  2.1. OBJECTIFS DõACCUEIL ET DE RENOUVELLEMENT DE LA POPULATION 

Pour rappel, le PADD a ét® d®battu en Conseil municipal, le 7 f®vrier 2019. Les chiffres dõestimation issus 
de lõexercice de prospective se sont donc arr°t®s ¨ lõann®e 2017. 

La mise au point des objectifs démographiques est une étape importante de la justification du PLU. A 
lõinstar des objectifs en matière de logements, elle doit permettre de procurer des ordres de grandeurs 
suffisamment fiables pour caler les objectifs politiques du PADD. Ces estimations étayent et justifie nt les 
superficies urbanisables retenues.  

Néanmoins, comme tout exercice de prospective face aux incertitudes récurrentes de la conjoncture, les 
estimations présentées incitent toutefois à la plus grande prudence lorsqu'il s'agit de proposer des 
hypothèses réalistes de développement communal qui sous -tendent l'é conomie générale du PLU. 

La population de Breuillet est de 2737 habitants en 2014 contre 2 583 en 2008 (source : INSEE), soit un 
solde positif de 154 habitants sur cette période et un solde positif de  234 habitants sur la dernière 
décennie, en intégrant  les chiffres de la projection  :  

 

* il sõagit dõune projection du nombre dõhabitants sur ces 3 ann®es en prenant 0.97% comme taux de croissance annuel (taux moyen 

sur la période 2008-2014). 

Considérant le rythme de croissance modéré de la commune sur la derni ère décennie (taux de croissance 
annuel moyen de 0.97%), lõintensification enregistr®e du dernier taux de croissance (1.6% entre 2013 et 
2014) ; considérant également le fort dynamisme de la construc tion neuve, 3 hypothèses de 
développement semblent envisa geables :  

× Une hypoth¯se basse, sur la base du taux de croissance le plus bas enregistr® sur cette derni¯re 
d®cennie (0.7%), et correspondant ¨ un potentiel dõaccueil dõenviron 205 habitants sur 10 ans. Ce 
sc®nario parait assez peu pertinent compte tenu de lõambition du projet communal en termes 
dõ®quipements publics et de d®veloppement ®conomique ; 

× Une hypoth¯se haute, sur la base du taux de croissance ®lev® de lõann®e 2014, soit 1.6% ce qui 
®quivaudrait ¨ un potentiel dõaccueil dõenviron 485 nouveaux habitants sur les 10 prochaines 
ann®es. Ce sc®nario nõest pas compatible avec lõobjectif dõint®gration des nouveaux habitants 
affich® par la commune ; 

× Une hypoth¯se mod®r®e, avec un taux de croissance annuel interm®diaire de 1.3% offrant ¨ la 
commune une capacit® dõaccueil autour de 390 nouveaux habitants sur les 10 prochaines ann®es. 

 

Cette derni¯re hypoth¯se parait fixer un objectif coh®rent en mati¯re dõaccueil et de renouvellement de 
la population, qui permettra ¨ la commune de r®pondre pour partie ¨ lõaugmentation potentielle de la 
demande, tout en garantissant la qualit® paysag¯re, urbanistique et environnementale dõensemble 
nécessaire. Elle est retenue par la commu ne pour son projet de développement sur 10 ans.  

  2.2. OBJECTIFS EN MATIERE DE LOGEMENTS 

Les objectifs de la commune de Breuillet en mati¯re de politique de lõhabitat se concentrent sur trois 
points :  

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015* 2016* 2017*

Population 2 583 2 600 2 634 2 655 2 674 2 694 2 737 2 764 2 790 2 817

Ecart n-1 - 17 34 21 19 20 43 27 26 27

Taux - 0,7% 1,3% 0,8% 0,7% 0,7% 1,6% 0,97% 0,97% 0,97%

Evolution du nombre d'habitants entre 2008 et 2017                      

Source : INSEE et estimations
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× Projection dõenviron 300 nouveaux logements sur 10 ans, soit une moyenne de 30 logements par 
an en r®investissement urbain (dents creuses, densification et logements vacants) et ¨ travers 
lõurbanisation dõespaces libres situ®s en continuit® du b©ti existant ; 

× D®velopper les pratiques de proximit®, intensifier et rendre attractif lõhabitat dans le village 
de Breuillet : C'est en priorit® au sein du village que doit se d®velopper l'offre d'habitat. Plusieurs 
leviers dõactions seront mobilis®s pour soutenir cette strat®gie dõintensification de lõhabitat dans 
lõenveloppe du village : 

o la mobilisation des dents creuses et terrains non b©tis non bois®s les plus strat®giques 
propices ¨ lõurbanisation ; 

o la remobilisation des logements vacants ; 

o la requalification de lõhabitat existant et sa remise en attractivit® notamment en termes 
d'efficacit® ®nerg®tique ; 

× Diversifier lõoffre en logements, dans le souci de maintenir le lien social interg®n®rationnel, et 
de constituer un ç parcours r®sidentiel è complet (studios meubl®s, appartements, petites maisons 
avec jardins, grandes propri®t®s familiales, etc). 

 
Le besoin en logement dõun territoire r®sulte du cumul de deux besoins distincts :  

× Le besoin exog¯ne en logements g®n®r® par lõaccueil de nouvelles populations. Cõest ce quõon 
appelle lõeffet d®mographique. 

× Le besoin endog¯ne en logements induit par lõ®volution des modes de vie (desserrement des 
m®nages, vieillissement de la population, d®cohabitation), par la construction de r®sidences 
secondaires, par lõ®volution de la vacance, et par le renouvellement du parc de logements 
(logements retir®s du march®é). Cõest ce quõon appelle le point mort. 

CALCUL DU POINT MORT 

Le calcul du point mort pour la derni¯re d®cennie a permis dõ®valuer ¨ 127 le nombre de logements quõil a 
fallu produire  pour simplement maintenir le nombre dõhabitants ¨ un niveau constant (soit plus dõune 
dizaine de logements par an). Une part importante de ce b esoin est liée au phénomène de variation du 
parc de logements et au desserrement des ménages qui ont absorbé 123 logements (soit environ 12 
logements par an).  

 

POINT MORT 2008-2017 

Besoin engendré 
(nombre de 
logements) 

Besoin engendré 
par an en moyenne 

(nombre de 
logements) 

Renouvellement 
Nombre total de logements en 2008 + Nombre total de logements 

commencés entre 2008/2017 - Nombre total de logements en 2017  
4 0,4 

Variation  
Evolution du nombre de résidences secondaires entre 2008 et 2017 

+ Evolution du nombre de logements vacants entre 2008 et 2017 
89 9 

Desserrement 
(Population des ménages de 2008/Moyenne du nombre de 
personnes par ménages en 2017) - Nombre de résidences 

principales en 2008 
34 3 

Point Mort  Renouvellement + Variation + Desserrement  127 12,7  

PROJECTION DU POINT MORT ET DES BESOINS EN LOGEMENTS POUR LA PROCHAINE 

DECENNIE 

Lõestimation du point mort prospectif sur la prochaine décennie est fondée  sur : 
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× Une projection ç au fil de lõeau è des derni¯res tendances enregistr®es : 

o Le maintien de la taille moyenne des m®nages autour de 2.2 ; 

o Un besoin stable li® au renouvellement de logements retir®s du march® ; 

o Le besoin li® ¨ la variation cõest- -̈dire ¨ lõ®volution du nombre de r®sidences secondaires et 
de logements vacants est consid®r® ¨ 90, cette proportion reste la m°me que celle calcul®e 
cette derni¯re d®cennie. En effet, ce chiffre prend en compte ¨ la fois les transformations de 
logements principaux en r®sidences secondaires ainsi que la variation du nombre de logements 
vacants sur le march® (apparition de nouveaux logements vacants, restitution). En effet, en 
confrontant les chiffres de lõINSEE et de la collectivit®, peu de logements restent vacants sur 
le long terme, il sõagit le plus souvent de logements rentrant dans un turn-over inh®rent aux 
flux du march®. 

Dans son projet de production en logements, la commune pr®voit la restitution de 20 
logements vacants. 

Sur la base de ces projections, le point mort est estimé à environ 127 logements, soit environ 12 
logements par an.  

PROJECTION DES BESOINS EN LOGEMENTS LIES A LõEFFET DEMOGRAPHIQUE POUR LA 

PROCHAINE DECENNIE 

La commune a basé son besoin en logements en rapport avec lõ®volution d®mographique souhait®e pour la 
prochaine décennie. Comme indiqué ci -avant, la collectivité a fait le choix d õun d®veloppement 
d®mographique mod®r® qui pr®voit lõaccueil dõenviron 390 nouveaux habitants. Pour accueillir cette 
population, la collectivité a besoin de produire environ 180 logements (390/2.2 (taille moyenne des 
ménages projetée)).  

 

Le cumul du point mort et de lõeffet d®mographique (nombre de logements n®cessaire pour accueillir les 
nouveaux habitants), donne un besoin potentiel de 305 nouveaux  logements sur cette même période, soit 
30 logements par an. 

  2.3. OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DõESPACES 

PAR LõURBANISATION ET DE LUTTE CONTRE LõETALEMENT URBAIN 

Le traitement des données de  la collectivit®, de lõinterpr®tation de photos a®riennes de diff®rentes 
périodes ont permis de dresser le bilan de la consommation des espaces sur les dix d ernières années. 

OBJECTIFS EN MATIERE DõHABITAT 

En mati¯re dõhabitat, pour la derni¯re d®cennie, lõanalyse du rythme de la consommation dõespaces a 
r®v®l® un total dõenviron 270 logements construits sur environ 27.08 ha, soit un rythme de construction 
dõenviron 27 logements par an et une consommation fonci¯re annuelle dõenviron 3 ha. Dõun point de vue 
de la densité, ce bilan traduit une surface brute moyenne consommée par logement de 1000 m 2.  

Conform®ment au Code de lõUrbanisme, ¨ la loi valant Engagement National pour lõEnvironnement du 12 
juillet 2010 et notamment à la loi ALUR du 26 mars 2014, la comm une de Breuillet, avec lõ®laboration de 
son PLU, sõest r®solument engag®e sur la voie de la gestion ®conome de lõespace et la limitation de la 
consommation fonci¯re par lõurbanisation. 

Pour la prochaine décennie, la commune projette de construire environ 285 logements (¨ lõexclusion des 
20 logements vacants susceptibles dõ°tre remobilis®s) sur une surface dõenviron 17 hectares. Au regard de 
la part des opérati ons dõam®nagement dõensemble dans le potentiel dõaccueil global et avec un ratio 
moyen de 20 % dõespaces publics, la surface moyenne nette consommée par logement est ramenée à 
environ 500 m², ce qui correspond à une densité brute portée à 2 0 logements par hectare.  

La réalisation de logements résultera  :  
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× De la densification des secteurs d®j¨ urbanis®s dans le Bourg de Breuillet et le village de 
Taupignac ; 

× Du comblement des ç dents creuses è et de la densification des espaces d®j¨ urbanis®s. 

Les opérations dõurbanisme seront r®alis®es exclusivement sous la forme dõop®rations dõensemble afin de 
garantir un e plus grande cohérence aux aménagements.  

Le tableau suivant fait la synth¯se des ®volutions entre lõ®tat des lieux (10 derni¯res ann®es) et le projet 
de PLU (10 prochaines années) :  

 Bilan (depuis 2008)  Projet de PLU (n+10)  

Production de logements 270 305 

Surfaces consommées en hectares pour 
lõhabitat 
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19.30 7.78 27.08 9.89 7.70 17.59 

 

Comparativement à la dernière décennie, le projet de révision du PLU permet ainsi de modérer la 
consommation fonci¯re en mati¯re dõhabitat, notamment ¨ travers le double objectif fixé :  

× Dõaugmentation du nombre de logements construits sur 10 ans (+ 13 %) ;  

× De r®duction des surfaces naturelles, agricoles et foresti¯res (NAF) consomm®es (- 49 %). 

Cette stratégie se traduit par une augmentation significative de la densité brute moyenne.   Celle-ci se 
doublera dõune intensit® b©tie et dõune organisation parcellaire permettant de lib®rer les emprises 
n®cessaires ¨ lõint®gration paysag¯re des op®rations, au traitement des interfaces avec lõespace agricole 
et ¨ la mise en ïuvre des principes dõam®nagement. 
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3.  JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS DU 

PROJET DõAMENAGEMENT ET 

DEVELOPPEMENT DURABLES 
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  3.1. LA STRUCTURE DU PADD 

Conform®ment aux attendus du Code de lõUrbanisme, le PADD a fait lõobjet dõun d®bat sans vote qui 
sõest d®roul® lors du conseil municipal du 7 février  2019. 

Sa mise en forme suit au plus pr¯s les exigences r®glementaires en abordant lõensemble des th¯mes 
attendus.  

Les cinq chapitres sur la base desquels est construit le PADD sont les suivants :  

× AXE 1 ð Espaces naturels, paysages, patrimoines : Lõimportance de ce th¯me est apparue 
naturellement et ses d®veloppements r®sultent de lõattachement des ®lus et de leurs administr®s 
au cadre de vie commun. Chacun appr®cie ici les qualit®s dõune campagne relativement pr®serv®e 
telles que le calme, lõomnipr®sence de lõenvironnement naturel, les rapports sociaux. Conscient 
que cette richesse est gage dõidentit®, dõattractivit® et de valorisation ®conomique (notamment 
par le tourisme et lõagriculture), la municipalit® souhaite afficher certaines orientations fortes en 
la mati¯re ; 

× AXE 2 ð Risques et nuisances : le territoire de la commune de Breuillet est concern® par plusieurs 
cat®gories de risques naturels et technologiques, de nuisances. Devant leur importance et les 
conditions quõelles posent en mati¯re de d®veloppement urbain et dõam®nagement du territoire, 
il semble n®cessaire dõenvisager ¨ la fois des actions de sensibilisation et de protection des 
populations ; 

× AXE 3 ð Economie : cet axe du d®veloppement durable vient compl®ter la d®marche communale. 
En effet, les ®lus font le constat que protection de lõenvironnement et strat®gie ®conomique ne 
sont pas deux d®marches contradictoires, bien au contraire. Avec ce th¯me, il sõagit dõenvisager 
des actions en termes de d®veloppement ®conomique relayant les strat®gies d®finies ¨ lõ®chelle 
de lõagglom®ration Royannaise tout en pr®servant les richesses des espaces naturels et des terroirs 
agricoles. Le maintien dõun tissu commercial constitue lõautre versant de la strat®gie communale ; 
en effet, lõaccueil de populations nouvelles va de pair avec la proposition dõun panel commercial 
suffisamment pr®sent et diversifi® ; 

× AXE 4 ð Am®nagement du territoire et urbanisme : les d®veloppements li®s ¨ ce th¯me r®sultent 
dõune v®ritable prise de conscience des ®lus que lõam®nagement du territoire ne se base pas 
simplement sur une approche quantitative mais aussi sur une approche qualitative. Avec le PLU, il 
sõagit dõentrer dans une nouvelle phase de la politique dõurbanisme de la commune. De 
nombreuses constructions ont ®t® ®difi®es depuis une dizaine dõann®es sans que ce soit ¨ chaque 
fois le fruit dõun parti dõam®nagement d®lib®r®. Avec le PLU et avec ce th¯me du PADD, les ®lus 
souhaitent avoir une plus grande ma´trise des futures op®rations et recourir, autant que faire se 
peut, ¨ des actions r®paratrices (continuit®s, liaisons entre les op®rations, traitement des limites 
de lõurbanisation au contact des espaces naturels et agricoles). 

× AXE 5 ð Objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation dõespace et de lutte contre 
lõ®talement urbain : cet axe ®tablit de mani¯re strictement quantitative les objectifs de la 
commune en comparaison des tendances de la derni¯re d®cennie. 

  3.2. AXE 1 :  ESPACES NATURELS,  PAYSAGES ET PATRIMOINES 

Les choix de la municipalité résultent de la prise en compte des conclusions et de s enjeux révélés lors de 
lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement. 

Lõ®quipe dõ®tudes, notamment les écologues, ont  expertisé les intérêts écologiqu es. Ils se sont aussi 
placés du point de vue des fonctionnalit®s cõest-à-dire quõil a identifi® les continuités et interrelations 
entre les différents milieux naturels qui participent à la richesse des écosystèmes.  

La collectivité consciente de la valeur p atrimoniale de son territoire, souhaite préserver et remettre en 
état les continuités écologiques et ré servoirs de biodiversité.  

 

La commune poss¯de de nombreux espaces naturels patrimoniaux qui ont ®t® identifi®s par lõ®laboration 
de la Trame verte et ble ue et quõil convient de pr®server. Le territoire communal a une position 
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stratégique dans le maintien d es liaisons ®cologiques entre lõEst et lõOuest de la Presquõ´le dõArvert mais 
aussi comme lien fonctionnel entre les milieux humides des marais de la Seu dre et de Saint -Augustin avec 
les coteaux.  

La trame Verte et Bleue se dessine alors naturellement, dõaprès la nature des milieux, la répartition des 
espèces, leur utilisation des espaces et la qualité de ceux -ci.  

Il a alors ®t® observ®, quõune urbanisation peu ®tendue nõentrave pas la logique de la trame verte, d¯s 
lors que des couloirs sont maintenus et que les r®servoirs conservent leurs conditions dõaccueil. 

Ces espaces qui comportent les réservoirs de biodiversité et forment les corridors écologiques so nt inscrit 
dans les pièces réglementaires du PLU sous la dénomination de zone naturelle et zone naturel le 
remarquable. Cela permet de maîtriser le développement des occupations humaines et leurs impacts sur 
la richesse de ces milieux.  

Le classement en Espace Boisé Classé (EBC) a été privilégié pour les boisements les plus significatifs et 
remarquables, les haies et alignements dõarbres existants, dans la mesure o½ ils apparaissent comme 
étant les plus intéressants du point de vue du fonctionnement écologiqu e. 

 

Au fil des ann®es, lõexpansion de lõurbanisation sur la commune est principalement marqu®e par 
lõ®talement urbain à travers le développement du bâti le long des axes ou sous la forme de mitage des 
espaces bois®s et caract®ristiques de lõespace rural (terres agricoles notamment).  

Ces dynamiques impactent fortement les paysages et occasionnent une perte d e lisibilité de la partition 
paysag¯re (limites entre lõurbain et le rural), une fragmentation des matrices agricoles ou encore un 
durcissement du vocabulaire urbain et une perte de lõidentit® rurale par une pr®sence accrue du b©ti dans 
le paysage. 

Le PLU a donc ®t® lõoccasion de r®fl®chir lõam®nagement du territoire communal dans une logique de 
prise en considération des qualités paysagères. Les limites maximales ¨ lõextension urbaine ont ®t® 
établies à la fois pour maîtriser les investissements matériels engendrés (notamment en termes de voirie, 
de r®seaux dõalimentation en eau, en ®lectricit® et dõassainissement) et pour mieux prendre en 
considération les contacts du bâti avec les espaces naturels et agricoles. Cet objectif permet ainsi de 
répondre à la n®cessaire protection des espaces dõint®r°t ®cologique, ¨ la pr®servation des terroirs 
agricoles et à la prise en compte des paysages. 

La municipalit® entend initier une d®marche dõam®nagement qualitative sur les futurs secteurs de 
développement.  

 

Les actions arrêtées sur ces thèmes se traduisent par  :  

× Le classement en zone N (ç naturelles è) et en Nr (ç naturelles remarquables è) des espaces 
reconnus pour leur forte valeur ®cologique afin de maitriser le d®veloppement des occupations 
humaines et leurs impacts sur la richesse des milieux. La Seudre et ses marais (milieux humides) 
constitue le cïur de biodiversit® de la commune et m®rite ainsi une forte protection 
r¯glementaire ; 

× Le classement en zone naturelle ou agricole des coupures dõurbanisation majeures ; 

× Le classement en Espace Bois® Class® (EBC) des ensembles forestiers et des haies les plus 
int®ressants et les plus significatifs du point de vue du fonctionnement ®cologique ; 

× La d®finition de r¯glements des zones N et Nr conditionnant les interventions possibles sur 
lõoccupation (imperm®abilisation) et la configuration des sols (principalement en mati¯re 
dõexhaussements et dõaffouillements). 

× Un secteur Ap (zone agricole dõint®r°t paysager) prenant en compte les creux de vallons agricoles 
p®n®trant le tissu urbain et constituant des paysages ouverts offrant de larges panoramas ; 

× La d®limitation de secteurs faisant lõobjet dõOrientations dõAm®nagement et de Programmation 
(OAP), permet de r®aliser des op®rations dõensemble en coh®rence avec leur environnement ; 

× La protection au titre de lõarticle L.123-1-5 (III) du Code de lõUrbanisme des haies, des bois et 
vergers ayant un int®r°t paysager. Ce sont principalement les ensembles situ®s ¨ lõint®rieur de 
lõenveloppe urbaine du village de Breuillet (La Deridelle, la G®netrie ou encore le Bois des 
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Coudrais) et non directement li®s ¨ une entit® bois®e plus significative. 

× La protection des ®l®ments du patrimoine au titre de lõarticle L.123-1-5 (III) du Code de 
lõUrbanisme. 

  3.3. AXE 2 :  RISQUES ET NUISANCES 

A travers cet a xe spécifique dans le PADD, la municipalité souhaite  souligner la politique de gestion et de 
communication mise en place sur les risques et les nuisances. 

En effet, la commune est notamment concernée par le risque de submersion qui impacte le Nord de la 
commune, le marais de la Seudre et par lõal®a moyen retrait et gonflement des sols argileux. 

Lõinscrire dans le PADD permet de transmettre une information claire.  

 

Les actions arrêtées sur ce thème se traduisent par  :  

× La limitation du d®veloppement urbain dans ou ¨ proximit® des sources de risques ou de 
nuisances ; 

× Le classement en zone naturelle ou agricole de la majeure partie des secteurs concern®s ; 

× Les rappels r¯glementaires dans le r¯glement dõurbanisme des zones concern®es (risque de 
submersion). 

  3.4. AXE 3 :  ECONOMIE 

Les choix de la collectivité se concentrent principalement sur les secteurs de la commune accueillant des 
activités commerciales, industrielles ou artisanales. Si le bourg de Breuillet doit continuer à proposer une 
offre commerciale, des activi t®s ®conomiques telles que lõartisanat ou encore lõensemble des 
exploitations agricoles doivent être j ustement considérées avec le PLU pour assurer leur maintien et le cas 
échant leur développement .  

Le tourisme occupe bien entendu une place prépondérante à  Breuillet comme sur lõensemble des 
communes du littoral. La politique touristique à mettre en place concernent notamment les hébergements 
(campings) et les productions locales (dégustation dans le domaine ostréicole).  

La municipalité démontre sa détermina tion à maintenir «  le territoire dõexpression » des activités agricole 
et ostréicole. Le projet prévoi t donc de lutter contre la consommation des espaces agricoles, de préserver 
les exploitations en place dõ®ventuels conflits de voisinage ou encore accompagner autant que possible les 
projets de développement et diversification dans le prolongement des acti vités agricoles et ostréicoles . 

 

La Seudre et ses marais procure une ambiance particuli¯re au nord du territoire communal, sõagissant de 
la valorisation t ouristique et de loisirs du territoire.  

Avec cette orientation, il sõagit de permettre de découvrir ou de redécouvrir les richesses locales 
(patrimoine, environnement, paysages) en répondant à la diversité des pratiques (à pied, en vélo, de 
manière itinéra nte ou résidente).  

La position géographique, à proximité de Royan, du littoral, permet à l a commune de promouvoir une 
offre en h®bergements (g´tes et chambres dõh¹tes notamment). 

Ces objectifs se traduisent par de nombreuses mesures au rang desquelles la préservation générale des 
paysages et des patrimoines par la limitation de la pression urba ine sur les espaces naturels et agricoles.  

Les actions arrêtées sur ce thème se traduisent par  :  

× Lõautorisation dõimplantation de commerces dans les zones urbaines ¨ vocation principale 
dõhabitat ; 
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× Le classement en zone UX du site du silo de stockage sur la Route de Mornac ; 

× Le classement en zone UK du camping le Relax situ® dans le village de Taupignac ; 

× Le classement en secteur Nk des campings de la Transhumance et de la Belle Etoile ; 

× Le classement en secteur Na des b©timents ¨ vocation ®conomique de lõancienne discoth¯que et 
restaurant au sud du village de Taupignac ; 

× Le classement en secteur NrO des exploitations ostr®icoles ; 

× La limitation du d®veloppement urbain dans ou ¨ proximit® des ensembles agricoles ; 

× Le classement en zone A des exploitations agricoles. 

  3.5. AXES 4 ET 5 :  AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,  URBANISME ET OBJECTIFS 

CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION D'ESPACE 

Ces perspectives sont en partie justifiées  dans le chapitre précédent «  hypothèses de développement ». 

Au regard de lõ®volution d®mographique cons®quente de la derni¯re d®cennie, lõobjectif affich® par la 
collectivité dans son PADD consiste à accueillir de nouveaux habitants à un rythme raisonnabl e pour à la 
fois assurer leur intégration au sein du Bourg et de Taupignac et freiner dura blement le phénomène de 
vieillissement de la population.  

Compte-tenu de la faible part des petits logements sur le territoire communal, le PADD affiche une 
orientatio n destinée à favoriser la diversification du parc de logements mais aussi à promouvoir les  
habitations de type semi -groupé ou petit collectif dans un souci de limitation de la consommation 
dõespaces. 

La commune souhaite recentrer son développement urbain d ans et en périphérie immédiate du bourg de 
Breuilet et du village de Taupignac. Les derniè res d®cennies ont vu lõ®mergence dõensembles 
pavillonnaires se heurtant parfois aux ensembles agricoles et naturels qui les entourent. Sur cette base, le 
choix de la municipalité consiste à établir des continuités entre les opérations récentes et futures e t à 
cristalliser les limites du bourg par lõam®nagement dõinterfaces paysag¯res confortant la fonctionnalit® 
®cologique des coupures dõurbanisation. En outre, il sõagit de favoriser la densification de lõhabitat et de 
population sur les secteurs de la comm une au sein desquels se concentrent les services, les commerces et 
les équipements.  

A travers ces orientations, la commune entend participer à la réduction des émissi ons de gaz à effet de 
serre et aux pratiques de proximité (cheminements piétons).  

 

Ces choix se traduisent  notamment par la définition des emplacements réservés suivants :  

× la cr®ation et lõam®nagement dõune aire de covoiturage au croisement de 2 axes routiers tr¯s 
fr®quent®s (la RD14 et la Route des Champs) ; 

× la cr®ation de cheminements doux reliant les futures op®rations dõam®nagement au centre-bourg ; 

× ¨ travers la mise en place de dispositifs n®cessaire ¨ la gestion des eaux pluviales sur le territoire. 

  3.6. CONCLUSION 

Le graphique ci-dessous permet de faire la synthèse des incidences du PADD sur lõenvironnement. Il 
montre que le projet politique de la commune, traduit par le PADD, est bénéfique pour la majeure partie 
des th®matiques ®tudi®es. Seule lõincidence sur la consommation dõespaces est n®gative mais n®anmoins 
acceptable.  



 

35 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 
PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 

 

  



 
36 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 
 

  



 

37 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 
PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 

 

4.  LE REGLEMENT DõURBANISME,  LE 

ZONAGE,  LES ORIENTATIONS 

DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

ET LEURS JUSTIFICATIONS 



 
38 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 

PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 
 

  



 

39 COMMUNE DE BREUILLET ð PLAN LOCAL DõURBANISME 
PIECE N°1.0  ð RAPPORT DE PRESENTATION TOME 2 

 

  4.1. LA DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

LES ZONES U DEFINIES EN APPLICATION DE LõARTICLE R. 123-5 DU CODE DE 

LõURBANISME (NOUVELLE REFERENCE :  R.151-18) 

« Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cour s de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter. »  

Cependant, lõarticle L.146-4 du Code de lõUrbanisme relatives aux dispositions de la Loi Littoral (extension 
de lõurbanisation en continuit® des villages existants) sõapplique ¨ ces zones. 

A Breuillet , ces zones sont : 

× La zone UA (zone urbaine dense des villages) ; 

× La zone UB (zone urbaine pavillonnaire) ; 

× La zone UE (zone urbaine accueillant les principaux ®quipements) ; 

× La zone UX (zone urbaine accueillant le silo de stockage) ; 

× La zone UK (zone urbaine accueillant le camping le Relax). 

LES ZONES AU DEFINIES EN APPLICATION DE LõARTICLE R. 123-6 DU CODE DE 

LõURBANISME (NOUVELLE REFERENCE :  R.151-20) 

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité s uffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de 
programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 
d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlemen t.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensembl e de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordon née à 
une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 
d'aménagement et de programmation de la zone. »  

Cependant, lõarticle L.146-4 du Code de lõUrbanisme relatives aux dispositions de la Loi Littoral (exte nsion 
de lõurbanisation en continuit® des villages existants) sõapplique ¨ ces zones. 

A Breuillet, ce tte  zone est la zone AU (zone à urbaniser à court terme ¨ vocation dõhabitat) ; 

LES ZONES A DEFINIES EN APPLICATION DE LõARTICLE R.123-7 DU CODE DE 

LõURBANISME (NOUVELLE REFERENCE :  R.151-22 ET R.151-23) 

« Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à pr otéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles.  » 

Peuvent être autorisées, en zone A :  

× Les constructions et installations n®cessaires ¨ l'exploitation agricole ou au stockage et ¨ 
l'entretien de mat®riel agricole par les coop®ratives d'utilisation de mat®riel agricole agr®®es au 
titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la p°che maritime ; 

× Les constructions, installations, extensions ou annexes aux b©timents d'habitation, changements 
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de destination ; 

× Les constructions et installations n®cessaires ¨ des ®quipements collectifs d¯s lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activit® agricole du terrain sur lequel elles sont implant®es 
et qu'elles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;  

× Les b©timents qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, d¯s lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. 
Le changement de destination est soumis, en zone agricole, ¨ l'avis conforme de la commission 
d®partementale de la pr®servation des espaces agricoles, naturels et forestiers pr®vue ¨ l'article 
L. 112-1-1 du code rural et de la p°che maritime ; 

× Les b©timents d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, d¯s lors que 
ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activit® agricole ou la qualit® paysag¯re du 
site. 

A Breuillet, cette zone est la zone A. Elle comporte un secteur Ap (secteur agricole dõint®r°t paysager). 

LES ZONES N DEFINIES EN APPLICATION DE LõARTICLE R123-8 DU CODE DE 

LõURBANISME (NOUVELLE REFERENCE :  R.151-24 ET R.151-25) 

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés o u non, à protéger en raison :  

× Soit de la qualit® des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur int®r°t, 
notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique ; 

× Soit de l'existence d'une exploitation foresti¯re ; 

× Soit de leur caract¯re dõespaces naturels ; 

× Soit de la n®cessit® de pr®server ou restaurer les ressources naturelles ; 

× Soit de la n®cessit® de pr®venir les risques notamment dõexpansion des crues. 

En zone N, peuvent être autorisées :  

× Les constructions et installations n®cessaires ¨ l'exploitation agricole et foresti¯re, ou au stockage 
et ¨ l'entretien de mat®riel agricole par les coop®ratives d'utilisation de mat®riel agricole agr®®es 
au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la p°che maritime ; 

× Les constructions, installations, extensions ou annexes aux b©timents d'habitation, changements 
de destination ; 

× Les constructions et installations n®cessaires ¨ des ®quipements collectifs d¯s lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activit® agricole, pastorale ou foresti¯re du terrain sur 
lequel elles sont implant®es et qu'elles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages ; 

× Les b©timents qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, d¯s lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. 
Le changement de destination est soumis, en zone naturelle, ¨ l'avis conforme de la commission 
d®partementale de la nature, des paysages et des sites ; 

× Les b©timents d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, d¯s lors que 
ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activit® agricole ou la qualit® paysag¯re du 
site. 

A Breuillet , ces zones sont la zone N et la zone Nr.  

La zone N comporte les secteurs suivants :  

× Le secteur Ne (secteur naturel accueillant des ®quipements et des services publics ou dõint®r°t 
collectif) ; 

× Le secteur Na (secteur naturel accueillant des activit®s ®conomiques) ; 

× Le secteur Nl (secteur naturel int®grant des activit®s de loisirs) ; 
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× Le secteur Nk (secteur naturel int®grant les campings de la Transhumance et de la Belle Etoile). 

La zone Nr correspondant aux espaces remarquables définis au sens de la Loi Littoral comporte le secteur 
NrO (secteur naturel intégrant des ins tallations ostréicoles au sein de cet espace remarquable.  
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  4.2. LE REGLEMENT GRAPHIQUE,  LE REGLEMENT ECRIT,  LES ORIENTATIONS 

DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION ET LEURS JUSTIFICATIONS 

LA ZONE UA 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit dõune zone urbaine principalement résidentielle  dans laquelle les capacités des équipements 
publics, existants ou en cours de réalisation, permettent d'admettre immédiatement des constructions.  

Elle peut également accueillir de multiples foncti ons (services, commerces, artisanat, etc.) ¨ lõimage des 
centres-bourgs. 

Elle recouvre le bâti ancien d es secteurs suivants :  

× Breuillet ; 

× La Simandi¯re ; 

× Le Grallet ; 

× Les Goins ; 

× LõOrtuge ; 

× Le Billeau ; 

× La Prade ; 

× Le Magarin ; 

× Taupignac. 

Lõorganisation de ces zones se caractérise par une forte densité des constructions généralement disposées 
sur des parcelles de taille modeste (¨ la diff®rence des zones pavillonnaires, dõ®quipements ou dõactivit®s 
économiques par exemple). De ce fait, les habitations, les s ervices publics qui sõy trouvent sont 
historiquement implant®s sur les limites s®paratives et/ou sur les limites de lõemprise publique. 

Les zones UA de ces parties anciennes des villages constituent un tissu ancien dense au sein duquel on 
remarque une cert aine hétérogénéité du bâti constitu ® de constructions dõune hauteur moyenne de R ¨ 
R+1 voire plus rarement R+2. 

On y retrouve un bâti à caractère rural, à base de matériaux et de volumes traditionnels.  

Le style architectural et le cadre paysager qui sõy est développé sur plusieurs siècles b®n®ficie dõun 
caract¯re historique et patrimonial que le PLU sõemploie ¨ pr®server, ¨ conforter et ¨ valoriser. 

Toutefois, on retrouve ponctuellement ¨ lõint®rieur de la zone UA des pavillons r®cents. Afin de conserver 
un zonage homogène et simplifié, il a  été choisi de leur faire bénéficier du même régime règlementaire 
que les constructions anciennes. Le cadre g®n®ral pourra ainsi ®voluer dõune mani¯re homog¯ne. 

On retrouve ponctuellement ¨ lõint®rieur de ces zones, des ®quipements publics notamment la mai rie et 
lõ®cole. 

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone UA occupe une superficie de 36.58 ha, ce qui correspond à une proportion de lõordre de 1.83 % de 
la surface communale.  

Les limites des zones UA circonscrivent les constructions existantes ainsi que les pa rcs et jardins qui leur 
sont associés.  

Il existe quelques espaces encore non b©tis que lõon peut qualifier de dents creuses qui sont le plus 
souvent des jardins ou parcs indissociables des constructions principales et peu adapt®s ¨ lõaccueil de 
nouvelles constructions (étroitesse des accès, conservation de «  poumons verts è au sein de lõespace 
urbain du bourg notamment).  
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Le potentiel constructible sõ®tablit aux alentours de 0.30 ha et se concentre dans les noyaux anciens du 
Billeau, du Grallet, du Candé et  du Magarin. 

Ce calcul est le fruit dõun travail minutieux ayant permis de circonscrire les parcelles encore non b©ties 
pouvant vraisemblablement accueillir une nouvelle o pération , au regard de leur configuration . 

Les cartographies ci-après permettent de l ocaliser le potentiel urbanisable situé en zone UA. Les parties 
de parcelles traduisant ce potentiel sont représentées en couleur violet.  

a) Le centre -bourg de Breuillet  

La zone UA du centre circonscrit les constructions implantées de 
part et dõautre de la rue du Centre du « Clos du Prieuré » au Sud 
au rond-point entre la RD140 et la RD140E1 au Nord. 

Cette zone UA comprend le tissu ancien dense implanté en 
continu et ¨ lõalignement des rues. Elle présente une 
hétérogénéité du bâti au regard des hauteurs variab les entre R à 
R+1 voire R+2. Le bâti occupe le plus souvent plus de 50% de la 
parcelle.  

Cette zone est organis®e autour de lõancien temple au Nord, de la 
place Lipowski et  la mairie au centre et Sud et des édifices 
anciens comme lõ®glise et le prieur® ¨ lõEst. 

La majeure partie de cette zone UA est intégrée dans le 
périmètre de protection lié à la présence de Monument Historique 
que repr®sente lõ®glise. Cela implique aux nouvelles constructions 
mais aussi aux constructions existantes de préserver les 
caractéristiques du tissu urbain et les spécificités architecturales 
identitaires.  

Les limites du zonage intègrent les parcelles bâties existantes 
ainsi que les parcs arborés et jardins potagers constituant le 
caractère identitaire rural initial de la commune. C es derniers 
permettent de former des respirations dans le tissu urbain pour 
conserver un aspect végétal au centre -bourg de Breuillet.  

La zone présente une mixité fonctionn elle et intègre outre 
lõhabitat, plusieurs ®quipements comme la mairie, lõ®cole mais 
aussi de nombreux commerces et services de proximité.  

 

 

b) Le Candé 

A lõOuest du centre-bourg de Breuillet, après le cimetière, on retrouve un noyau de constructions 
traditionnelles relativement dense et adossé au bois du Candé.  Ces constructions sont implantées de part 
et dõautre de la route du Cand®. 

c) La Prade  

Cette zone UA correspondant ¨ un ´lot dõune faible superficie circonscrit les constructions anciennes 
situ®es de part et dõautre de la rue Abel Gu®rin. Les caract®ristiques architecturales de ces constructions 
sõapparentent ¨ celles que lõon retrouvent dans le centre-bourg. 

Cette zone reconnait en son Sud un Espace Boisé Classé intégrant un îlot de chênes permettant de 
conserver le caractère originel de ces espaces bâtis.  

d) Le Magarin  

La zone UA de ce secteur comprend les constructions anciennes implantées de part et dõautre de la RD14. 
Elle comprend en son extrémité ouest deux parcelles boisées de pet ite taille  (250 m² chacune) qui 
forment un boisement sans enjeu. Cet espace a ainsi été intégré au potent iel de densification.  

 

e) Le Billeau  
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Cette zone UA se situe ¨ lõouest de lõenveloppe urbaine actuelle du bourg de Breuillet. Les constructions 
sont implant®es ¨ lõalignement de la RD242 (historiquement Route du Billeau). 

f)  LõOrtuge ð Les Goins 

Deux zones UA ont ®t® d®finies et correspondent ¨ lõimplantation ancienne du village de lõOrtuge et des 
Goins. Tous deux ®tant aujourdõhui rejoint par une urbanisation lin®aire de part et dõautre de la route de 
lõOrtuge.  

g) Le Grallet  

Cette zone UA sõorganise autour de la place du Grallet  et sõ®tend autour de la Route du Grallet, de la 
Route de la Grange et la RD242. 

h) La Simandière  

Cette zone de faible ampleur circonscrit le logis de la Simandière autour duquel une urbanisation récente 
et lin®aire sõest d®velopp®e. 

i)  Taupignac  

Cette zone constitue lõarmature du village de Taupignac. Au nord, cette zone est limitrophe à une zone 
agricole et au Sud sõadosse ¨ une importante entit® bois®e. Deux secteurs, dõune superficie de 0.25 ha 
encore non b©tis et situ®s au cïur du village, en limite avec la zone UB, ont été intégrés au potentiel 
urbanisable.  
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LOCALISATION DU POTENTIEL URBANISABLE EN ZONE UA 

 

Potentiel urbanisable en zone UA ð Bourg de Breuillet  
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Potentiel urbanisable en zone UA - Taupignac 
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UA 

Superficie totale  36.58 ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

0.3 ha  

Pourcentage de surface communale  1.8 3 % 
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OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE UA ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Lõenjeu principal consiste ¨ pr®server la qualit® des ensembles b©tis qui composent les zones UA. Il sõagit 
de préserver leurs caractéristiques architecturales généralement synonymes de valeur patrimoniale.  

Le r¯glement de la zone UA et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Respecter les caract®ristiques urbaines des noyaux anciens, les composantes architecturales du 
b©ti ; 

× Privil®gier la densification de ces ensembles ¨ travers le comblement des dents creuses ; 

× Valoriser un patrimoine identitaire ; 

× R®nover, r®habiliter le patrimoine b©ti communal du cïur de village (presbyt¯re, ®glise 
notamment). 

DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL INTERDITES 

Les règles établies tendent à interdire toutes les occupations et 
utilisation du sol qui ne sont pas compa tibles avec la fonction 
dõhabitat (industrie, agricultur e, etc. ) afin de ne pas générer de 
conflits dõusage. Il sõagit aussi de limiter le d®veloppement des 
occupations du sol qui peuvent porter atteinte ¨ lõaspect des 
lieux (habitations légères, terrains de camping,é). 

Les affouillements et les exhaussements du sol sont interdits 
notamment en vue de ne pas aggraver les conséquences des eaux 
de ruissellement notamment pour les milieux naturels. Il sõagit 
dõautre part de limiter les mouvements de terrains et ce pour des 
raisons dõordre paysager. 

Les terrains de camping ou de caravanes et autocaravanes, le 
stationnement collectif et le stationnement isolé des caravanes 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs est interdit 
pour limiter le développe ment dõun habitat pr®caire et 
susceptible de dégrader le s qualités paysagères des espaces 
considérés. Cependant, le stationnement isolé des caravanes 
dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 
la construction constituant la résidence de l'utilisateur est 
autorisé notamment pour permettre l e stationnement des 
camping-cars. 

Les habitations légères de loisirs, les mobil -homes et parcs 
résidentiels de loisirs sont interdites pour limiter le 
d®veloppement dõun habitat pr®caire et susceptible de dégrader 
les qualités paysagères des espaces considérés. 

Les constructions nouvelles, extensions de constructions 
existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 
ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 
salubrité, le  caractère du voisinage ou la capacité des 
infrastructur es et autres équipements collectifs existants sont 
interdites. Lõutilisation de cette formule ¨ pour int®r°t dõ®viter 
dõinclure dans le r¯glement ®crit la liste exhaustive de ce que les 
auteurs du PLU ne souhaitent pas autoriser dans la zone. Dõautre 
part,  le règlement écrit ne pouvant anticiper toutes les 
situations, la formulation laisse une part dõappr®ciation au cas 
par cas des projets.  

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

La reconstruction dõun bâtiment détruit ou démoli est autorisée 
dans la limite o½ les r¯gles de lõarticle 10 du pr®sent PLU sont 
respect®es. Lõobjectif est dõassurer lõhomog®n®it® volum®trique 
du bâti ancien de la commune.  

Les ICPE (Installation Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement) sont autorisées dans la mesure où elles ne 
génèrent pas de risque pour les habitants et les habitations. Il 
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sõagit de permettre lõinstallation dõactivit®s engendrant des 
nuisances mais intrinsèquement li®es ¨ la fonction dõhabitat (une 
laverie par exemple).  

Les commerces sont aussi autorisés. Lõobjectif consiste ¨ 
conserver cette double vocation de la zone à la fois résidentielle 
et de services.  

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des 
accès et de la voirie. Les caractéristiques des aménagements 
doivent correspondre aux usages de la zone dans le respect des 
législations en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des 
impératifs de sécurité rou tière (nombre de débouchés sur  la voie, 
localisation de ceux -ci, aménagements spécifiques garantissant la 
sécurité des riverains et des usagers).  

La largeur minimale des accès est fixée à 4  mètres. La densité du 
b©ti se traduit par lõ®troitesse des acc¯s aux parcelles privées. 
Dans certain cas, il nõest pas possible dõenvisager une largeur 
plus importante.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET 
DõASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur. 

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potabl e, 
assainissement collectif ) et à maitriser les impacts sur 
lõenvironnement (riverains et milieux naturels). 

  

Article 5  

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Lõalignement des constructions sur les voies et les emprises 
publiques est obligatoire. Il sõagit dõobliger les constructeurs ¨ 
respecter les modes traditionnelles dõimplantation des b©timents 
et de garantir lõhomog®n®it® architecturale et esth®tique du b©ti 
ancien de la commune. 

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques que la 
règle générale ignore (considérations techniques et de sécurité, 
construction existante sur le terrain même ou sur un fonds voisin 
ayant un recul différent, anne xes isolées, constructions et 
installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 
collectif).  

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

Lõalignement des constructions par rapport ¨ au moins une limite 
séparative ou à une distance supérieure à 3 mètres  est 
obligatoire. Il sõagit dõobliger les constructeurs ¨ respecter les 
modes traditionnelles dõimplantation des b©timents et de 
garantir lõhomog®n®it® architecturale et esth®tique du b©ti 
ancien de la commune. 

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construction existante 
sur le terrain même ou sur un fonds voisin ayant un recul 
différent, constructions et installations nécessaires aux services 
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publics ou dõint®r°t collectif). 

Lõobligation de lõimplantation en limite s®parative doit °tre 
évaluée par rapport à la configuration des lieux. Dans certaines 
circonstances (accident  topographique, proximit® dõun b©timent 
agricole), un recul peut être préférable.  

Pour ®viter les effets cons®cutifs aux infiltrations dõeau, un recul 
de 1.50 mètre de bords extérieurs des bassins est préconisé.  

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple 
une barrière de sécurité ou u ne avancée de toit abritant un 
dispositif particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite 
séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Une distance minimale de 4 mètres devra être respectée entre 
les constructions.  Il sõagit de favoriser lõ®clairement et 
lõensoleillement des constructions et permettre le passage des 
engins de lutte contre lõincendie. 

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES 
CONSTRUCTIONS 

Aucune r¯gle dõemprise au sol nõest fix®e pour ne pas 
contraindre  les évolutions des constructions existantes ou à 
venir.  

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 10  
mètres. En effet, cette norme correspond à la hauteur moyenne 
des constructions que lõon rencontre sur les villages de Breuillet 
et Taupignac.  

Des exceptions sont établies pour prendre en compte des cas 
sp®cifiques (hauteur diff®rente dõune construction existante sur 
la parcelle ou sur une parcelle voisine, b©timent agricole,é). Les 
exceptions ont pour objet de définir un cadre réglementaire 
adapté à des configurations particulières dérogeant à la norme 
volumétrique des constructions situées en zone UA.  

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une architecture et 
des aménagements connexes (clôtures notamment) qui viennent 
compléter harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux constructions anciennes et aux 
constructions r®centes sõappuient sur les caract®ristiques 
historiques, esth®tiques et fonctionnelles de lõexistant en vue de 
garantir une cert aine continuité (aspect général, toitures et 
éléments de toiture, couvertures, e nduits,é). 

Une attention particulière est apportée à la question des clôtures 
car on a consid®r® quõelles sont le premier ®l®ment que lõon 
perçoit, avant le bâtiment principal.  Il sõagit de favoriser 
lõemploi de v®g®tation et de mat®riaux nobles, ¨ mettre en 
ïuvre de fa­on conventionnelle. 

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(citernes, vérandas, climatiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaïques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction 
dõun b©timent et de ne pas en d®grader lõaspect ou la 
composition urbaine g®n®rale par la mauvaise mise en ïuvre de 
dispositifs techniques.  

Lõarchitecture contemporaine, pour ne pas être interdite, fait 
lõobjet dõune mention spécifique.  
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Enfin, des règles minimales sont établies et adaptées au petit 
patrimoine (®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L.123-1-5 III du 
Code de lõUrbanisme) pour en assurer la conservation.  

  

Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

La pression de lõautomobile sur les espaces de stationnement de 
la commune nõa pas poussé les auteurs du PLU à définir des 
r¯gles coercitives. Il sõagit toutefois dõexiger une place de 
stationnement par nouveau logement. 

Aussi, le stationnement ne doit pas compromettre la sécurité des 
usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsq uõil prend 
place sur le domaine public. Pour juguler ce phénomène, des 
places de parking doivent être aménagées en dehors de la voie 
publique, directement sur les parcelles accueillant les 
habitations lorsque cela est possible, ou sur des terrains 
spécifiques quand la place nõest pas suffisante ou quõelle ne 
correspond pas au besoin recensé. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET 
DE PLANTATIONS 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à 
la qualité du cadre  de vie des habitants et ¨ lõa®ration du tissu 
urbain.  

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine v®g®tal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant altérer la 
qualité des paysages naturels, agricoles et urbains.  

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation 
thermique en vigueur.  
 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE 
DõINFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Une règle est fix®e afin dõobliger les nouvelles constructions à 
prévoir le raccordement aux réseaux de distribution.  
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LA ZONE UB 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit dõune zone urbaine largement résidentielle dans laquelle les capacités des équipements publics, 
existants ou en cours de réalisation, permettent d'admettre immédiatement des constructions.  

La zone UB identifie un tissu bâti récent du XX ème siècle à nos jours ; elle concerne les extensions 
pavillonnaires des noyaux traditionnels ( zone UA). 

Les constructions découlent principal ement dõop®rations group®es ou spontan®es et constituent un tissu 
urbain pavillonnaire dõune densit® moyenne et parfois plus faible puisquõil compose avec les espaces 
boisés. 

Les constructions sont implantées en retrait des voies et emprises publiques et e n discontinuité. Ces 
extensions, formant au fil du temps un seul et m°me tissu pavillonnaire permet aujourdõhui de consid®rer 
le village de Breuillet dans son ensemble.  

La zone UB se caract®rise par la pr®pond®rance des pavillons au cïur de parcelle lesquels sõins¯rent 
souvent difficilement ¨ leur environnement (manque dõinsertion paysag¯re, une architecture banalisante 
pouvant parfois former une rupture avec lõarchitecture locale, etc.)  mais également de maisons 
implantées en sous-bois. 

Cette zone concerne la moiti® de lõensemble des zones urbaines de la commune. Ce constat permet de 
noter que lõurbanisation du territoire communal sõest faite tr¯s rapidement depuis une trentaine dõannées 
et quõelle a contribu® au ph®nom¯ne dõ®talement urbain, notamment favoris® par le Plan dõOccupation 
des Sols (POS). 

A travers lõ®laboration de son PLU, lõobjectif de la municipalit® tient ¨ continuer de maitriser le 
développement en privilégiant les  am®nagements dõensemble ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine des 
villages. 

Cette zone recouvre lõensemble des extensions pavillonnaires des noyaux de b©ti ancien class®s en zone 
UA. 

Il sõagit dõensembles sp®cifiques dont la composition tranche avec celle des noyaux anciens du centre-
bourg et anciens villages notamment du point de vue du positionnement des constructions sur la parcelle 
et de leur composition architecturale.  

La zone UB présente dans certains secteurs une certaine mixité fonctionnelle et accu eille à la fois des 
habitations et activités ne générant pas de nuisances pou r les populations riveraines.  

Le potentiel dõaccueil est cons®quent et sõexplique ¨ la fois par la pr®sence dõespaces non b©tis situ®s 
entre les opérations dõurbanisation spontan®es, et par la pr®sence de lots encore non vendus au sein de 
récentes opérations dõensemble. 

Dans cette zone, lõenjeu essentiel est lõint®gration du b©ti r®cent, ses liens avec le b©ti ancien mais aussi 
son intégration paysagère.  

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone UB occupe une superficie de 1 60.04 ha, ce qui correspond à une proportion de lõordre de 8.01 % 
de la surface communale.  

Les limites de la zone UB ont été dessinées, à quelques exceptions près, au plus près du bâti existant. Les 
exceptions concernent des parcelles directement liées au tissu urbain, ayant perdu leur caractèr e naturel 
ou agricole.  

Afin de préserver et maintenir le caractère boisé du tissu urbain de Breuillet et cerner le potentiel 
urbanisable disponible au sein de cette zone urbaine, la municipalité a fait le choix de  :  

× Reconnaitre en Espace Bois® Class® (EBC), les entit®s bois®es (ch°nes) de petite taille, et 
pr®sentant une densit® de sujets relativement satisfaisante, 

× Reconnaitre en zone naturelle les entit®s bois®es de taille plus importante qui p®n¯trent le tissu 
urbain, forment les limites naturelles de lõurbanisation et permettent lõint®gration paysag¯re des 
constructions, 
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× Cibler comme potentiel, les parcelles encore non b©ties et jardins de propri®t®s b©ties non bois®s 
dõune superficie inf®rieure ¨ 2500 mĮ dõun seul tenant. 

Le potentiel constructible sõ®tablit aux alentours de 8.14 ha et se concentre dans le bourg de Breuillet et 
Taupignac. 

Les cartographies ci-après permettent de localiser l e potentiel urbanisable situ® en zone urbaine dõhabitat 
pavillonnaire (UB). Les parties de parcelles traduisant ce p otentiel sont représentées en couleur violet.  
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Potentiel urbanisable en zone U B ð Bourg de Breuillet  
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Potentiel urbanisable en zone UB ð Taupignac 
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UB 

Superficie totale  160.04 ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

8.14 ha 

Pourcentage  de surface communale  8.01 % 
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OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE UB ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Le règlement de la zone UB et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Contenir les projets dõurbanisation ¨ lõint®rieur des limites actuelles des villages (Breuillet et 
Taupignac) ; 

× Pr®server la trame bois®e habit®e existante pour maintenir la qualit® du cadre de vie de Breuillet 
; 

× Pr®server les ouvertures paysag¯res sur les creux de vallons agricoles. 

DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL INTERDITES 

Les règles établies tendent à interdire toutes les occupations et 
utilisation du sol qui ne sont pas compatibles avec la fonction 
dõhabitat (industrie, agriculture, et c.) afin de ne pas générer de 
conflits dõusage. Il sõagit aussi de limiter le d®veloppement des 
occupations du sol qui peuvent porter atteinte ¨ lõaspect des 
lieux (habitations l®g¯res, terrains de camping,é). 

Les affouill ements et les exhaussements du sol sont interdits 
notamment en vue de ne pas aggraver les conséquences des eaux 
de ruissellement notamment pour les milieux naturels. Il sõagit 
dõautre part de limiter les mouvements de terrains et ce pour des 
raisons dõordre paysager. 

Les terrains de camping ou de caravanes et autocaravanes, le 
stationnement collectif et le stationnement isolé des caravanes 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs est interdit 
pour limiter le d®veloppement dõun habitat pr®caire et 
susceptible de dégrader les qualités paysagères des espaces 
considérés. Cependant, le stationnement isolé des caravanes 
dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 
la construction constituant la résidence de l'utilisateur est 
autori sé notamment pour permettre le sta tionnement des 
camping-cars. 

Les habitations légères de loisirs, les mobil -homes et parcs 
résidentiels de loisirs sont interdites pour limiter le 
d®veloppement dõun habitat pr®caire et susceptible de d®grader 
les qualités paysagères des espaces considérés. 

Les constructions nouvelles, extensions de constructions 
existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 
ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 
salubrité, le caractère du voisinage ou la capacité des 
infrastructures et  autres équipements collectifs existants sont 
interdites. Lõutilisation de cette formule ¨ pour int®r°t dõ®viter 
dõinclure dans le r¯glement ®crit la liste exhaustive de ce que les 
auteurs du PLU ne souhaitent pas autoriser dans la zone. Dõautre 
part, le r èglement écrit ne pouvant anticiper toutes les 
situations, la formulation laisse une part dõappr®ciation au cas 
par cas des projets.  

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

La reconstruction dõun b©timent d®truit ou démoli est autorisée 
dans la limite o½ les r¯gles de lõarticle 10 du pr®sent PLU sont 
respect®es. Lõobjectif est de permettre, en cas de besoin, une 
reconstruction ¨ lõidentique dõun ®difice existant ¨ la date 
dõapprobation du PLU. 

Les ICPE (Installation Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement) sont autoris®es dans la mesure o½ elles ne 
génèrent pas de risque pour les habitants et les habitations. Il 
sõagit de permettre ponctuellement lõinstallation dõactivit®s 
engendrant des nuisances mais intrinsèquement liées à la 
fonction dõhabitat (une boucherie-charcuterie traitant plus de 
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500kg de viande par jour, un laboratoire photographique).  

Les commerces sont aussi autorisés. Lõobjectif consiste ¨ 
conserver cette double vocation de la zone à la fois résidentielle 
et de services.  

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des 
accès et de la voirie. Les caractéristiques des aménagements 
doivent correspondre aux usages de la zone dans le respect des 
législations en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des 
impératifs de sécurité routière (nombre de débouchés sur la voie, 
localisation de ceux -ci, aménagements spécifiques garantissant la 
sécurité des riverains et des usagers). 

La largeur minimale des accès est fixée à 4 mètres. La densité du 
b©ti se traduit par lõ®troitesse des acc¯s aux parcelles priv®es. 
Dans certain cas, il nõest pas possible dõenvisager une largeur 
plus importante.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur. 

Chacune de ces règles tend à maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potable , 
assainissement collectif ) et à maitriser les impacts sur 
lõenvironnement (riverains et milieux naturels). 

  

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Lõalignement des constructions sur les voies et les emprises 
publiques est favoris® m°me sõil nõest pas obligatoire. En effet, 
la majeure partie des constructions située e n zone UB sont 
implantées en retrait par rapport à la voie.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques que la 
règle générale ignore (considérations techniques et de sécurité, 
construction existante sur le terrain même ou sur un fonds voisin  
ayant un recul différent, annexes isolées, constructions et 
installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 
collectif).  

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Lõalignement obligatoire des constructions par rapport aux 
limites s®paratives est fix® ¨ 0 ou 3 m¯tres minimum. Il sõagit 
dõinciter les constructeurs ¨ respecter les modes traditionnels 
dõimplantation des b©timents et à favoriser une certaine 
densification.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construction existante 
sur le terrain même o u sur un fonds voisin ayant un recul 
différent, constructions et inst allations nécessaires aux services 
publics ou dõint®r°t collectif). 

Lõobligation de lõimplantation en limite s®parative doit °tre 
évaluée par rapport à la configuration des lieux. Dans ce rtaines 
circonstances (accident topographique, proximit® dõun b©timent 
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agricole), un recul peut °tre pr®f®rable. Dans dõautre, il est 
incontournable (par exemple, un pavillon dispos® au cïur dõune 
vaste parcelle, loin des limites séparatives.  

Pour éviter les effets cons®cutifs aux infiltrations dõeau, un recul 
de 1.50 mètre  de bords extérieurs des bassins est préconisé. 

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple 
une barrière de sécurité ou une avancée de toit abritant un 
dispositif particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite 
séparative. 

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Une distance minimale de 4 mètres devra être respectée entre 
les constructions. Il sõagit de favoriser lõ®clairement et 
lõensoleillement des constructions et permettre le passage des 
engins de lutte contre lõincendie. 

Artic le 8 

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Lõemprise au sol des constructions ne peut exc®der 40% de la 
superficie de la propriété.  

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 
7.50 mètres. En effet , cette norme correspond à la hauteur 
moyenne des constructions existantes que lõon rencontre dans la 
zone. 

Des exceptions sont établies pour prendre en compte des cas 
spécifiques (hauteur diff®rente dõune construction existante sur 
la parcelle ou sur une parcelle voisine).  

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une architecture et 
des aménagements connexes (cl¹tures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux constructions anciennes et aux 
constructions r®centes sõappuient sur les caractéristiques 
historiques, esth®tiques et fonctionnelles de lõexistant en vue de 
garantir une certaine continuité (aspect général, toitures et 
®l®ments de toiture, couvertures, enduits,é). 

Une attention particulière est apportée à la question des clôtur es 
car on a consid®r® quõelles sont le premier ®l®ment que lõon 
perçoit, avant le bâtime nt principal. Ainsi, une attention 
particuli¯re doit leur °tre r®serv®e favorisant lõemploi de 
v®g®tation et de mat®riaux nobles, ¨ mettre en ïuvre de fa­on 
conventionnelle.  

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(citernes, vérandas, climatiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaµques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction 
dõun b©timent et de ne pas en d®grader lõaspect ou la 
composition urbaine générale par la mauvaise mise en ïuvre de 
dispositifs techniques.  

Lõarchitecture contemporaine, pour ne pas °tre interdite, fait 
lõobjet dõune mention sp®cifique. 

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cette p romotion ne doit pas 
se faire au d®triment de la qualit® architecturale. Lõobjectif des 
r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations dans la  mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architecturale et les qualités paysagères.  
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Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

La pression de lõautomobile sur les espaces de stationnement de 
la commune nõa pas poussé les auteurs du PLU à définir des 
règles coercitives. Il sõagit toutefois dõexiger deux places de 
stationnement par nouveau logement.  

Toutefois, le stationnement ne do it pas compromettre la sécurité 
des usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil 
prend place sur le domaine public. Pour juguler ce phénomèn e, 
des places de parking doivent être aménagées en dehors de la 
voie publique, directement sur les parce lles accueillant les 
habitations lorsque cela est possible, ou sur des terrains 
sp®cifiques quand la place nõest pas suffisante ou quõelle ne 
correspond pas au besoin recensé. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à 
la qualité du cadre de vie des habitants et à lõa®ration du tissu 
urbain.  

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine v®g®tal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la 
qualité des paysages naturels, agricoles et urbains. 

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, 
EN MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation 
thermique en vigueur.  

 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, 
EN MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Une règle est fix®e afin dõobliger les nouvelles constructions ¨ 
prévoir le raccordement aux réseaux de distribution.  
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LA ZONE UE 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit dõune zone urbaine dans laquelle les capacit®s des ®quipements publics, existants ou en cours de 
réalisation, permettent d'admettre immédiatement des constructions.  

Cette zone spécialisée accueille certains des équipements publics collectifs et bénéficie de dispositions 
réglementaires adaptées, afin de tenir compte des caractéristiques spécif iques des constructions et 
installations visées.  

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone UE occupe une superficie de 2 ha, ce qui correspond à une proportion de lõordre de 0.10 % de la 
surface communale.  

Elle circonscrit l e cimetière  et les ateliers municipaux. Cette zone UE sõinscrit en continuit® avec le 
secteur Ne correspondant au parc boisé au sein duquel on retrouve les principaux équipements culturels et 
sportifs de la commune.  

Dõautres ®quipements publics dõune superficie moins conséquente comme la mairie et lõ®cole ont ®t® 
directement int®gr®s aux zones urbaines ¨ vocation dõhabitat. 

OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE UE ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Le r¯glement de la zone UE et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en cohérence avec le PADD. 
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UE 

Superficie totale  2 ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

/  

Pourcentage de surface communale  0.1 0 % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL INTERDITES 

Les règles établies tendent à interdire toutes les occupations et 
utilisation du sol qui ne sont pas compatibles avec la fonction 
dõ®quipement collectif (habitat et activit®s ®conomiques 
notamment). En effet, cette zone est seulement destinée à 
lõaccueil dõ®quipements ou des services nécessaires à 
lõam®lioration du cadre de vie des habitants et des usagers. 

Les terrains de camping ou de caravanes et autocaravanes, le 
stationnement collectif et le stationnement isolé des caravanes 
constituant l'habitat permanent de le urs utilis ateurs est interdit 
pour limiter le d®veloppement dõun habitat pr®caire et 
susceptible dõinterf®rer avec les espaces consid®r®s (conflits 
dõusage). 

Les habitations légères de loisirs, les mobil -homes et parcs 
résidentiels de loisirs sont interdit es pour limiter le 
d®veloppement dõun habitat pr®caire et susceptible dõinterf®rer 
avec les espaces consid®r®s (conflits dõusage). 

Les constructions nouvelles, extensions de constructions 
existantes ou installations qui par leur nature, leur importance 
ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la 
salubrité, le caractère du voisinage ou la capacité des 
infrastructures et autres équipements collectifs existants sont 
interdites. Lõutilisation de cette formule ¨ pour int®r°t dõ®viter 
dõinclure dans le règlement écrit la liste exhaustive de ce que les 
auteurs du PLU ne souhaitent pas autoriser dans la zone. Dõautre 
part, le règlement écrit ne pouvant anticiper toutes les 
situations, la formulation laisse une part dõappr®ciation au cas 
par cas des projets.  

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Les affouillements et les exhaussements du sol à condition qu'ils 
soient liés aux constructions et installations autorisées dans la 
zone, quõils fassent lõobjet dõaménagements paysagers de 
manière à assurer la qualité de leur intégration visuelle et sous 
réserve de justifier des précautions préalables prises pour éviter 
de compromettre la stabilité des constructions sur les terrains 
contigus, l'écoulement des eaux  et l'atteinte au site.  

Les ICPE (Installation Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement) sont autoris®es dans la mesure o½ elles ne 
génèrent pas de risque pour les habitants et les habitations des 
zones proches (UA, UB et AU). Il sõagit de permettre 
ponctuellement la mise en place dõactivit®s ou de services 
engendrant des nuisances mais compatible avec la fonction 
dõhabitat (une laverie par exemple).  

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des 
accès et de la voirie. Les caractéristiques des aménagements 
doivent correspondre aux usages de la zone dans le respect des 
législations en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des 
impératifs de sécurité routière (nombre de débouchés sur la voie, 
localisation  de ceux-ci, aménagements spécifiques garantissant la 
sécurité des riverains et des usagers).  

La largeur minimale des accès est fixée à 4  mètres. Les sites 
consid®r®s laissent une marge de manïuvre suffisante pour 
prévoir cette largeur.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur. 

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
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équipements mis en place par la collectivité (eau potable , 
assainissement collectif ) et à maitriser les impacts sur 
lõenvironnement (riverains et milieux naturels). 

  

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Du fait des constructions qui peuvent être autorisées dans la 
zone, notamment de leurs caractéristiques volumétriques et 
dõobligations r®glementaires li®es ¨ la mise en s®curité de  ces 
installations, la norme est constituée par un alignement ou un 
recul de 3 mètres permettant ainsi en cas de sinistre ou de 
danger de contourner le bâtiment.  

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricité doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Il est fixé un re cul obligatoire de 3  mètres au moins pour 
satisfaire aux conditions de mise en sécurité des bâtiments 
considérés. 

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes spécifiques 
(considérations techniques et de sécurité principalement).  

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certa ines installati ons 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple 
une barrière de sécurité ou une avancée de toit abritant un 
dispositif particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite 
séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Aucune r¯gle dõimplantation des constructions les unes par 
rapport aux autres  nõest fix®e pour ne pas contraindre les 
évolutions des constructions existantes ou à venir.  

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Aucune r¯gle dõemprise au sol nõest fix®e pour ne pas contraindre 
les évolutions des constructions existantes ou à venir.  

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

Aucune r¯gle d®finissant la hauteur des constructions nõest fixée 
car les programmes dõ®quipements sõattachent souvent ¨ mettre 
en ïuvre une architecture avec une volum®trie particulière. 
Pour ne pas contraindre les ®volutions, cet article nõest pas 
renseigné et laissé à la libre appréciation des porteurs de projets  
(en lõoccurrence, la collectivité).  

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une architecture et 
des aménagements connexes (clôtures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux ®quipements doivent permettre de 
garantir une certaine continuité sans empêcher la mise en place 
de programmes architecturaux ambitieux et innovants.  

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(citernes, vérandas, climatiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaµques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction 
dõun b©timent et de ne pas en d®grader lõaspect ou la 
composition urbaine g®n®rale par la mauvaise mise en ïuvre de 
dispositifs techniques.  
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Lõarchitecture contemporaine, pour ne pas °tre interdite, fait 
lõobjet dõune mention sp®cifique. 

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cette promotion ne doit pas 
se faire au d®triment de la qualit® architecturale. Lõobjectif des 
r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations  dans la mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architecturale et les qualités paysagères.  

  

Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

La faible pression de lõautomobile sur les espaces de 
stationnement de la commune nõa pas poussé les auteurs du PLU 
¨ d®finir des r¯gles coercitives. Il sõagit simplement de pr®ciser 
la concordance ¨ trouver entre d®veloppement de lõhabitat et 
stationnement.  

Toutefois, le stationnement ne doit pas compromettre la sécurité 
des usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil 
prend place sur le domaine public. Pour juguler ce phénomène, 
des places de parking doivent être aménagées en dehors de la 
voie publique, directement sur les sites accuei llant les 
équipements.  

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à 
la qualit® du cadre de vie des habitants et ¨ lõa®ration du tissu 
urbain.  

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine v®g®tal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à p rendre en compte le 
développement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la 
qualité des paysages naturels, agricoles et urbains.  

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, 
EN MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation 
thermique en vigueur.  

 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, 
EN MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Une r¯gle est fix®e afin dõobliger les nouvelles constructions à 
prévoir le raccordement aux réseaux de distribution.  
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LA ZONE UX 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit dõune zone urbaine dans laquelle les capacités des équipements publics, existants ou en cours de 
réalisatio n, permettent d'admettre immédiatement des constructions.  

Cette zone spécialisée concerne exclusivement lõactivit® ®conomique liée  au silo de la coopérative 
agricole.  Ce dernier est considéré comme Installation Classée pour la Protection de lõEnvironnement de 
type SEVESO. 

En effet, le classement du silo en zone économique émane de la circulaire Silo de 2013 qui rappelle de la 
n®cessit® dõidentifier les coop®ratives en zone industrielle ou économique.  

Il convient donc de proscrire le d®veloppement de lõurbanisation à proximité de ce site.  

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone UX occupe une superficie de 2.07 ha, ce qui correspond à une proportion de lõordre de 0.10 % de 
la surface communale. 

Le r¯glement graphique sõattache ¨ d®limiter strictement lõemprise du site dõactivit® ®conomique 
existante  en conf®rant toutefois de l®g¯res marges de manïuvre fonci¯res. 

OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE UX ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Le r¯glement de la zone UX et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Maintenir les activit®s ®conomiques existantes ; 

× Limiter lõexposition de biens ou de populations nouvelles aux abords de ce type dõinfrastructure. 
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UX 
Superficie totale  2.07  ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

/  

Pourcentage de surface communale  0.10  % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

Les règles établies tendent à interdire toutes les occupations et 
utilisation du sol qui ne sont pas compati bles avec lõactivit® 
économique du site concerné. 

Les terrains de camping ou de caravanes et autocaravanes, le 
stationnement collectif et le stationneme nt isolé des caravanes 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs est interdit 
pour limiter l e d®veloppement dõun habitat pr®caire et susceptible 
dõinterf®rer avec les espaces consid®r®s (conflits dõusage). 

Les habitations légères de loisirs, le s mobil-homes et parcs 
résidentiels de loisirs sont interdites pour limiter le développement 
dõun habitat pr®caire et susceptible dõinterf®rer avec les espaces 
consid®r®s (conflits dõusage). 

Les constructions nouvelles, extensions de constructions existant es 
ou installations qui par leur nature, leur importance ou leur aspect 
seraient incompatibles avec la s écurité, la salubrité, le caractère 
du voisinage ou la capacité des infrastructures et autres 
®quipements collectifs existants sont interdites. Lõutilisation de 
cette formule ¨ pour int®r°t dõ®viter dõinclure dans le r¯glement 
écrit la liste exhaustive de ce que les auteurs du PLU ne souhaitent 
pas autoriser dans la zone. Dõautre part, le r¯glement ®crit ne 
pouvant anticiper toutes les situations , la form ulation laisse une 
part dõappr®ciation au cas par cas des projets. 

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Les affouillements et les exhaussements du sol à condition qu'ils 
soient liés aux constructions et inst allations autorisées dans la 
zone, quõils fassent lõobjet dõam®nagements paysagers de mani¯re 
à assurer la qualité de leur intégration visuelle et sous réserve de 
justifier des précautions préalables prises pour éviter de 
compromettre la stabilité des cons tructions sur les terrains 
contigus, l'écoulement des eaux et l'atteinte au site.  

Les ICPE (Installation Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement) sont autoris®es dans la mesure o½ lõactivit® d®j¨ 
implantée dans la zone est concernée par ce classement.  

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des acc¯s 
et de la voirie. Les caractéristiques des aménagements doivent 
correspondre aux usages de la zone dans le respect des législations 
en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des impératifs de 
sécurité routière (nombre de débouchés sur la voie, localisati on de 
ceux-ci, aménagements spécifiques garantissant la sécurité des 
riverains et des usagers). 

La largeur minimale des accès est fixée à 5 mètres. Les sites 
consid®r®s laissent une marge de manïuvre suffisante pour pr®voir 
cette largeur.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur. 

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potable) et à 
maitriser les impacts sur lõenvironnement (riverains et milieux 
naturels).  

  

Article 5  Du fait des constructions qui peuvent être autorisées dans la zone, 
notamment de leurs carac téristiques volumétriques et 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

dõobligations r®glementaires li®es ¨ la mise en s®curit® de ces 
installations, la n orme est constitu®e par un recul obligatoire dõau 
moins 5 mètres permettant ainsi en cas de sinistre ou de danger de 
contourner le bâtiment.  

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Il est fixé un r ecul obligatoire de 5 mètres au moins pour satisfaire 
aux conditions de mise en sécurité des bâtiments considérés.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations tech niques et de sécurité principalement).  

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple une 
barrière de sécurité ou une avancée de toit abritant un dispositif 
particulier) nécessitan t un recul par rapport à la limite séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Aucune r¯gle dõimplantation des constructions les unes par rapport 
aux autres nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existantes ou à venir.  

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Aucune r¯gle dõemprise au sol nõest fix®e pour ne pas contraindre 
les évolutions des constructions existantes ou à venir.  

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions ¨ vocation dõactivit®s 
économiques est fixée à 10 mètres. En effet, c ette norme 
correspond globalement aux caractéristiques des volumes ayant 
cette fonction que lõon peut par ailleurs retrouver sur la commune. 

Des exceptions sont établies pour prendre en compte des cas 
sp®cifiques (hauteur diff®rente dõune construction existante sur la 
parcelle ou sur une parcelle voisine).  

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une architecture  et 
des am®nagements connexes (cl¹tures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux équipements doivent permettre de 
garantir une certaine continuité sans empêcher la mise en place de 
programmes architecturaux am bitieux et innovants.  

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction  
doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration architecturale. Il sõagit 
dõentrevoir globalement la construction dõun b©timent et de ne pas 
en d®grader lõaspect ou la composition urbaine générale par la 
mauvaise mise en ïuvre de dispositifs techniques. 

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cette promotion ne doit pas se 
faire au d®triment de la qualit® architecturale. Lõobjectif des 
r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations dans la mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architecturale et les qualités paysagères.  

  

Article 11  Il sõagit simplement de pr®ciser la concordance ¨ trouver entre 
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OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

développement des activités économiques et stationnement.  

Toutefois, le stationnement ne doit pas compromettre la sécurité 
des usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil prend 
place sur le domaine public. Pour juguler ce phénomène, des 
places de parking doivent être aménagées en dehors de la voie 
publique, directement sur les parcelles accueillant les bâtiments 
autorisés lorsque cela est possible, ou sur des terrains spécifiques 
quand la place nõest pas suffisante ou quõelle ne correspond pas au 
besoin recensé. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Les règles définies sont étab lies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à la 
qualit® du cadre de vie des habitants et ¨ lõa®ration du tissu 
urbain.  

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine v®g®tal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la qualit® 
des paysages naturels, agricoles et urbains. 

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation thermique 
en vigueur.  

 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Une r¯gle est fix®e afin dõobliger les nouvelles constructions ¨ 
prévoir le raccordement aux réseaux de distribution.  
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LA ZONE UK 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit dõune zone urbaine r®serv®e aux modes dõh®bergement, sous forme de terrains am®nag®s de 
camping et de caravanage. 

Cette zone comprend le camping Le Relax qui se situe au sud du village de Taupignac. Le camping est 
compris en zone urbaine dans la mesure où il se trouve intégré au village de Taupignac  ; il  se situe en 
continuité d e lõurbanisation r®sidentielle existant e.  

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone UK occupe une superficie de 1.88 ha, ce qui correspond à une proportio n de lõordre de 0.09 % de 
la surface communale.  

Le r¯glement graphique sõattache ¨ d®limiter strictement lõemprise du camping existante ; aucune 
extension de ce dernier n e sera autorisée. En effet, le camping est cern® par des boisements dõint®r°t 
classés en zone naturelle  et prot®g®s au titre de lõEspace Boisé Classé (EBC). 

OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE UK ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Le règlement de la zone UK et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Soutenir lõactivit® ®conomique sur la commune ; 

× R®pondre aux besoins dõh®bergements touristiques notamment en p®riode estivale. 
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UK 
Superficie totale  1.88  ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

/  

Pourcentage de surface communale  0.09  % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

Les règles établies tendent à interdire toutes les occupations et 
utilisation du sol qui ne sont pas compatibles avec l e caractère de 
la zone. 

Le changement de destination en habitat des constructions 
existantes dans la zone est interdit.  

Les constructions nouvelles, extensions de constructions existantes 
ou installations qui par leur nature, leur importance ou leur aspect 
seraient incompatibles av ec la sécurité, la s alubrité, le caractère 
du voisinage ou la capacité des infrastructures et autres 
®quipements collectifs existants sont interdites. Lõutilisation de 
cette formule ¨ pour int®r°t dõ®viter dõinclure dans le r¯glement 
écrit la liste exhaust ive de ce que les auteurs du PLU ne souhaitent 
pas autoriser dans la zone. Dõautre part, le r¯glement ®crit ne 
pouvant anticiper toutes les situations , la formulation laisse une 
part dõappr®ciation au cas par cas des projets. 

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Le r¯glement autorise la construction dõhabitation n®cessaire au 
fonctionnement des installations autorisées dans la zone. En effet, 
ces dernières peuvent parfois réclamées un gardiennage 
permanent.  

Afin de préserver au maximum les caractéristiques du terrain 
naturel (dans un souci de stabilité des sols, de gestion des 
®coulements, dõesth®tique), des conditions sont fix®es ¨ la mise en 
ïuvre dõexhaussements et dõaffouillements. 

Les ICPE (Installation Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement) sont autoris®es car certaines activit®s 
économiques susceptibles de sõimplanter ¨ Breuillet peuvent être 
concernées par ce classement. 

Les aires de jeux et de sports vis®es ¨ lõarticle L.442-2 du Code de 
lõUrbanisme sont autorisées ¨ lõexclusion de toute construction 
annexe, ¨ condition quõelles soient li®es aux constructions ¨ usage 
dõh®bergement h¹telier. 

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des acc¯s 
et de la voirie. Les car actéristiques des aménagements doivent 
correspondre aux usages de la zone dans le respect des législations 
en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des impératifs de 
sécurité routière (nombre de débouchés sur la voie, localisation de 
ceux-ci, aménagements spécifiques garantissant la sécurité des 
riverains et des usagers). 

La largeur minimale des accès est fixée à 5 mètres. Les sites 
consid®r®s laissent une marge de manïuvre suffisante pour pr®voir 
cette largeur.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur. 

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potable) et à 
maitriser les impacts sur lõenvironnement (riverains et milieux 
naturels).  

  

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Du fait des constructions qui peuvent être autorisées dans la zone, 
notamment de leurs caractéristiques volumétriques et 
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PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

dõobligations r®glementaires li®es ¨ la mise en s®curit® de ces 
installations, la norme est constituée par un recul obligatoire dõau 
moins 5 mètres permettant ainsi en cas de sinistre ou de danger de 
contourner le bâtiment.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes spécifiques 
(considérations te chniques et de sécurité principalement).  

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle génér ale ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de sécurité particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Lõalignement obligatoire des constructions par rapport aux limites 
séparatives est fixé à 0 ou 5 mètres minimum, pour satisfaire aux 
conditions de mise en sécurité des bâtiments considérés.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité principalement).  

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple une 
barrière de sécurité ou une avancée de toit abritant un dispositif 
particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Aucune r¯gle dõimplantation des constructions les unes par rapport 
aux autres nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existantes ou à venir.  

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Lõemprise au sol des constructions ¨ usage dõhabitation autorisée 
dans la zone ne peut excéder 110 m².  

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions autorisées dans la zone est 
fixée à 7.50 mètres. En effet, au vu de la vocation de la zone, les 
constructions autorisées ne méri tent  pas une hauteur conséquente 
¨ lõexception des ®quipements et installations de loisirs pour 
lesquels la hauteur maximale est fixée à 12 mètres . 

Des exceptions sont établies pour prendre en compte des cas 
sp®cifiques (hauteur diff®rente dõune construction existante sur la 
parcelle ou sur une parcelle voisine).  

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõaménagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une archi tecture et 
des am®nagements connexes (cl¹tures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux ®quipements doivent permettre de 
garantir une certaine continuité sans empêcher la mise en place de 
programmes architectu raux ambitieux et innovants.  

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(cite rnes, climatiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaµques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction 
dõun b©timent et de ne pas en d®grader lõaspect ou la composition 
urbaine g®n®rale par la mauvaise mise en ïuvre de dispositifs 
techniques.  

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cet te promotion ne doit pas se 
faire au d®triment de la qualit® architecturale. Lõobjectif des 
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r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations dans la mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architecturale et les qualités paysagère s. 

  

Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

Il sõagit simplement de pr®ciser la concordance ¨ trouver entre 
développement des activités économiques et stationnement.  

Toutefois, le stationnemen t ne doit pas compromettre la sécurité 
des usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil prend 
place sur le domaine public. Pour juguler ce phénomè ne, des 
places de parking doivent être aménagées en dehors de la voie 
publique, directement sur le s parcelles accueillant les bâtiments 
autorisés lorsque cela est possible, ou sur des terrains spécifiques 
quand la place nõest pas suffisante ou quõelle ne correspond pas au 
besoin recensé. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à la 
qualité du cadre de vie des habitants et à l õa®ration du tissu 
urbain.  

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine v®g®tal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le der nier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la qualit® 
des paysages naturels, agricoles et urbains. 

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation the rmique 
en vigueur.  

 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Une r¯gle est fix®e afin dõobliger les nouvelles constructions ¨ 
prévoir le raccordement aux réseaux de distribution.  
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LES ZONES AU 

CARACTERE ET VOCATION DES ZONES 

Il s'agit des zones à caractère agricole ou naturel de la commune, destinées à être ouvertes à 
l'urbanisation ¨ vocation dõhabitat. Les voies publiques et les r®seaux dõeau, dõ®lectricit® et, le cas 
®ch®ant, dõassainissement existant ¨ la p®riph®rie imm®diate ont une capacit® suffisante pour desservir 
les constructions ¨ implanter dans lõensemble de la zone. Une urbanisation imm®diate y est possible dans 
le respect des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) et du r¯glement qui d®finissent 
les conditions dõ®quipement de la zone. Elle identifie des terrains stratégiques par leur situation, leur 
proximité avec les équipements et services, leur facilité  de desserte, etc.  

Les zones AU de la commune de Breuillet correspondent à plusieurs ensembles en continuité de 
lõurbanisation existante et comprise dans lõenveloppe urbaine du village de Breuillet :  

× NÁ1 : secteur du Grallet, 

× NÁ2 : secteur de lõOrtuge Sud, 

× NÁ3 : secteur de Th®on, 

× NÁ4 : secteur de lõOrtuge Nord, 

× NÁ5 : secteur de la Touche Garnie, 

× NÁ6 : secteur du Billeau, 

× NÁ7 : secteur des Grands Prades, 

× NÁ8 : secteur du Magarin, 

× NÁ9 : secteur du Cimeti¯re, 

× NÁ10 : secteur Champagne, 

× NÁ11 : secteur des Piffreries Nord, 

× NÁ12 : secteur des Piffreries Sud, 

× NÁ13 : secteur de lõArboretum, 

× NÁ14 : secteur de lõEglise, 

× NÁ15 : secteur du Prieur®, 

× NÁ16 : secteur de Taupignac. 

Il sõagit avec ces op®rations dõaccueillir une population nouvelle, gage dõun renouvellement 
démographique, de permettre au bourg de renforcer sa centralité et de promouvoir une densité des 
opérations dans lõensemble des villages. 

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone AU occupe une superficie de 9.15 ha, ce qui correspond à une proportion de lõordre de 0.46 % de 
la surface communale. Les superficies des zones sont les suivantes : 

× NÁ1 : secteur du Grallet : 9448 mĮ, 

× NÁ2 : secteur de lõOrtuge Sud : 2611 mĮ, 

× NÁ3 : secteur de Th®on : 3100 mĮ, 

× NÁ4 : secteur de lõOrtuge Nord : 2880 mĮ, 

× NÁ5 : secteur de la Touche Garnie : 7709 mĮ, 

× NÁ6 : secteur du Billeau : 2449 mĮ, 

× NÁ7 : secteur des Grands Prades : 4758 mĮ, 

× NÁ8 : secteur du Magarin : 5140 mĮ, 

× NÁ9 : secteur du Cimeti¯re : 12202 mĮ, 
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× NÁ10 : secteur Champagne : 4641 mĮ, 

× NÁ11 : secteur des Piffreries Nord : 3958 mĮ, 

× NÁ12 : secteur des Piffreries Sud : 2758 mĮ, 

× NÁ13 : secteur de lõArboretum : 13470 mĮ, 

× NÁ14 : secteur de lõEglise : 9030 mĮ, 

× NÁ15 : secteur du Prieur® : 3781 mĮ, 

× NÁ16 : secteur de Taupignac : 3897 mĮ. 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation pr®voient quõenviron 20 % du potentiel à urbaniser 
soit dédié aux voies nouvelles et aux espaces verts et que la superficie moyenne des parcelles soit 
dõenviron 500 m². Le nombre de nouveaux logements escomptés se situe autour de 175. 

OCCUPATION DU SOL ET IMPACT ENVIRONNEMENTAL DES ZONES AU 

Concernant les habitats et les espèces, le tableau suivant présente les occupations du sol et les éventuels 
impacts sur lõenvironnement (dans le cadre de lõ®valuation environnementale du PLU) :  

1 

 

Secteur du Grallet  

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
de parcelles de jardin qui ne fait pas lõobjet dõhabitat 
dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui sõy 
trouvent ne sont pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou 
menacées. 

2 

 

Secteur de lõOrtuge Sud 

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
de parcelles de jardin qui ne font pas lõobjet dõhabitat 
dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui sõy 
trouvent ne sont pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou 
menacées. 
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3 

 

Secteur de Théon 

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
dõune vaste parcelle de jardin qui ne fait pas lõobjet 
dõhabitat dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui 
sõy trouvent ne sont pas dõint®r°t communautaire, rares 
et/ou  menacées. 

4 

 

Secteur de lõOrtuge Nord 

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Elle est 
compos®e dõune longue parcelle occup®e par un potager et 
dõune partie de parc bois®. Ce site ne fait pas lõobjet 
dõhabitat dõint®r°t communautaire. La faune et la flore q ui 
sõy trouvent ne sont pas dõint®r°t communautaire, rares 
et/ou menacées.  

5 

 

Secteur de la Touche Garnie 

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
de parcelles de jardin qui ne font pas lõobjet dõhabitat 
dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui sõy 
trouvent ne sont pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou 
menacées. 
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6 

 

Secteur du Billeau 

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
dõune parcelle enherb®e qui ne fait pas lõobjet dõhabitat 
dõintérêt communaut aire. La faune et la flore qui sõy trouve 
nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou menac®es. 

7 

 

Secteur des Grands Prades 

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
dõun vaste parc bois® qui ne fait pas lõobjet dõun habitat 
dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui sõy trouve 
nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou menac®es. 

8 

 

Secteur du Magarin 

Cette zone se situe en continuit® directe de lõenveloppe 
urbaine. Il sõagit dõune friche bois®e qui ne fait pas lõobjet 
dõhabitat dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui 
sõy trouve nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou 
menacées. 

 

9 

 

Secteur du cimetière  

Cette zone se situe au sein de lõenveloppe urbaine. Il sõagit 
dõun ancien entrep¹t actuellement en cours de démolition. 
La zone ne fait pas lõobjet dõhabitat dõint®r°t 
communautaire. La faune et la flore qui sõy trouve nõest pas 
dõint®r°t communautaire, rares et/ou menac®es. 
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10 

 

Secteur de la Champagne 

Il sõagit dõun ensemble de parcelles de jardins qui ne font 
pas lõobjet dõun habitat dõint®r°t communautaire. La faune 
et la flore qui sõy trouve nõest pas dõint®r°t 
communautaire, rares et/ou menacées.  

 

11 

 

Secteur des Piffreries Nord 

Il sõagit dõune parcelle agricole gel®e depuis au moins 2007. 
Cette parcelle est enherb®e et ne fait pas lõobjet dõun 
habitat dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui 
sõy trouve nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou 
menacées. 

 

12 

 

Secteur des Piffreries Sud 

Cette parcelle est enclavée dans lõenveloppe urbaine. Il 
sõagit dõune parcelle agricole gel®e depuis au moins 2007. 
Cette parcelle est enherb®e et ne fait pas lõobjet dõun 
habitat dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui 
sõy trouve nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/o u 
menacées. 

13 

 

Secteur de lõArboretum 

Cette parcelle est enclav®e dans lõenveloppe urbaine. Il 
sõagit dõune ancienne zone dõ®quipement de loisirs. Cette 
parcelle est enherb®e et ne fait pas lõobjet dõun habitat 
dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui sõy trouve 
nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou menac®es. 
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14 

 

Secteur de lõEglise 

Cette parcelle est enclav®e dans lõenveloppe urbaine. Il 
sõagit de parcelles de jardins qui ne fait pas lõobjet dõun 
habitat dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui 
sõy trouve nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou 
menacées. 

15 

 

Secteur du Prieuré 

Cette parcelle est enclav®e dans lõenveloppe urbaine. Il 
sõagit dõune parcelle agricole gel®e depuis 2015. Cette 
parcelle est enherbée et ne fait pas lõobjet dõun habitat 
dõint®r°t communautaire. La faune et la flore qui sõy trouve 
nõest pas dõint®r°t communautaire, rares et/ou menac®es. 

16 

 

Secteur de Taupignac 

Ces parcelles sont enclav®es dans lõenveloppe urbaine. Il 
sõagit dõun jardin privatif et dõun espace vert. Elles sont 
enherb®es et ne font pas lõobjet dõun habitat dõint®r°t 
communautaire. La faune et la flore qui sõy trouve nõest pas 
dõint®r°t communautaire, rares et/ou menac®es. 
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OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE AU ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Le r¯glement de la zone AU et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Privil®gier le d®veloppement des secteurs en continuit® de lõurbanisation existante ¨ lõint®rieure 
de lõenveloppe urbaine des villages de Breuillet et Taupignac ; 

× Limiter le nombre dõentr®es ou de sorties sur le r®seau viaire surtout lorsquõil nõest pas adapt® ; 

× Pr®server les grands espaces agricoles et les exploitations ; 

× Pr®server les espaces naturels ; 

× Pr®server les paysages et les coupures dõurbanisation ; 

× Mettre en ïuvre des principes de densification de lõurbanisation ; 

× Assurer lõ®quilibre d®mographique du territoire. 

JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET PRESENTATION DE LõANALYSE 

ENVIRONNEMENTALE DES CHOIX 

Les caract®ristiques de lõam®nagement sont d®crites dans les Orientations dõAm®nagement et de 
Programmation (OAP) aux chapitres relatifs aux dispositions spécifiques  :  

× Affectation : d®finir les occupations et utilisations du sol avec pour cadre le r¯glement 
dõurbanisme. Lõobjectif est de mettre en place des zones ayant des vocations pr®cises limitant la 
possibilit® de conflits entre des usages disparates. 

× Conditions dõam®nagement : les am®nagements devront °tre r®alis®s par tranches suffisamment 
importantes pour °tre pertinentes et respectueuses des principes de coh®rence d®finis dans les 
Orientations dõAm®nagement et de Programmation et ne pas compromettre lõurbanisation future 
de la zone et le reste de lõop®ration. 

× Densit® : le PLU souhaite promouvoir la densit® dans les op®rations dõurbanisme. 

× Implantation des constructions : ce crit¯re ¨ un r¹le d®terminant dans la forme urbaine. Lõobjectif 
est de constituer des alignements b©tis similaires ¨ ceux que lõon retrouve dans le centre-bourgou 
les villages anciens. Lõexposition Sud des fa­ades principales et des jardins est ainsi privil®gi®e. 

× Architecture et confort thermique : ce crit¯re est en partie ¨ relier au pr®c®dent. La disposition 
des constructions les uns par rapport aux autres, par rapport ¨ la voirie et par rapport ¨ la course 
du soleil sont des ®l®ments de choix d®terminant dans la composition architecturale et la mise en 
ïuvre de dispositifs techniques assurant un meilleur confort thermique. 

× Accompagnements paysagers : les extensions des noyaux anciens ont largement ®t® alt®r®es par le 
d®veloppement r®cent de lõurbanisation pavillonnaire. Lõenjeu des zones AU est de chercher ¨ 
reconstituer un profil urbain plus harmonieux favorisant lõint®gration des nouvelles constructions 
par la constitution dõun liant paysager form® de motifs identitaires (bosquet de ch°nes, 
alignements de fruitiers, jardins potagersé). Il ne sõagit pas dõenvisager lõurbanisation de la 
commune comme la seule juxtaposition dõhabitations mais de parvenir ¨ construire un paysage 
agr®able qui participe ¨ la qualit® du cadre de vie des citoyens pr®sents ou futurs. 

× Espaces verts : ce th¯me poursuit les m°mes objectifs de qualit® du cadre de vie et de bien-°tre 
ressenti au cïur de lõespace dans lequel on ®volue. 

× Gestion des eaux pluviales : bien que la topographie soit peu prononc®e, la gestion de lõeau est 
une base fondamentale de lõam®nagement urbain et constitue aussi un vecteur de valorisation des 
futures op®rations ¨ travers des principes alternatifs favorisant son infiltration (foss®s, noues 
plant®esé). 

× Desserte par la voirie / Dimensionnement et traitement des voies internes / Liaisons douces : 
majoritairement d®velopp®e pour les v®hicules motoris®s, lõaccessibilit® doit aussi °tre envisag®e 
¨ lõ®chelle du pi®ton ou du cycliste qui souhaite acc®der autrement aux ®quipements et aux 
services de Breuillet. 

× Stationnement et accessibilit® : il sõagit encore ici de mieux g®rer la place de lõautomobile dans 
les projets et de promouvoir lõacc¯s aux personnes handicap®es ou ¨ mobilit® r®duite. 
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Le choix des secteurs de développement vise à concilier les objectifs de densification des villages et de 
préservation du caractère boisé fixés par le PADD. Il privilégie ainsi les dents creuses non  boisées ou 
faiblement boisées, de faible emprise, et s itu®es ¨ lõint®rieur ou en continuité immédiate des enveloppes 
urbaines des villages de Breuillet et Taupignac .  

Chacun de ces secteurs sont dõune superficie inf®rieure ou ®gale ¨ 2500 mĮ. 

Plus précisément, la justification des secteurs de développement peu t ainsi être considérée.  

× Secteurs 1 ¨ 8 : 

Il sõagit de dents creuses de taille r®duite situ®es ¨ la p®riph®rie du village de Breuillet. 

Lõurbanisation de ces secteurs privil®gie une densit® mod®r®e, en cohérence avec les secteurs résidentiels 
et qui permet tra de pr®server les qualit®s paysag¯res existantes (bosquets, vergersé). 

× Secteurs 9 ¨ 15 :  

Il sõagit de dents creuses faiblement boisés situées à la périphérie immédiate du centre -bourg de Breuillet 
(place Lipowski, parc de loisirs, Eglise).  

Lõurbanisation de ces secteurs privilégie une densité renforcée associée à un traitement paysager 
qualitatif des espaces publics afin dõaffirmer les fonctions urbaines du cïur de vie, sans hypoth®quer le 
cadre de vie des habitants.  

La proximité des commerces et serv ices est un facteur limitant le recours aux déplacements motorisés.  

× Secteur 16 : 

Seule dent creuse de plus de 2500 m² située dans le village de Taupignac.  

 
a) La zone AU n°1 du Grallet  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe ¨ proximit® du hameau du Grallet et constitue lõune des derni¯res dents creuses non 
bois®es ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine. Il r®pond ainsi ¨ la conciliation n®cessaire des objectifs de 
densification du village et de préservation du caractè re boisé fixés par le PADD. 

Compos® de jardins et de prairies, le site offre un paysage bucolique qui participe ¨ lõidentit® rurale du 
quartier.  

La zone du Grallet offre en outre la p ossibilit® dõune desserte viaire via la rue du Champ joli et le 
lotissement existant au sud et de deux accès piétons depuis la place du Grallet au Nord et depuis la route 
de Saint-Augustin au Nord-Ouest.  

Cet ´lot r®unit donc les conditions dõune desserte traversante et de liaisons douces strat®giques ¨ lõ®chelle 
du village .  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 30 % 

× Nombre indicatif de logements : 19 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 35 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle 

× Forme urbaine : Habitat interm®diaire et habitat collectif 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune boucle de desserte ¨ sens unique autour de lõ´lot paysager central pour limiter 
lõimperm®abilisation des surfaces et affirmer lõidentit® rurale du site.  

× Am®nagement dõun ouvrage de gestion des EP en cïur dõ´lot (bassin sec dõinfiltration non cl¹tur®, 
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pentes < 30%, d®bit de fuite vers le r®seau communal r®gul® ¨ 3l/s, conform®ment aux 
prescriptions du sch®ma directeur des eaux pluviales. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× D®veloppement dõun habitat mixte ̈  densit® renforc®e afin de lib®rer un cïur dõ´lot vert 
int®grant les ouvrages de gestion des eaux pluviales (bassin dõinfiltration du lotissement ¨ 
d®placer) ainsi que divers ®quipements (stationnement, espace pique-nique, jeuxé) 

× Pr®servation dõune parcelle de potager/verger ¨ lõOuest. Celle-ci servira de support au 
d®veloppement de jardins partag®s et pourra int®grer un syst¯me de r®cup®ration des eaux 
pluviales 

× Alignement des fa­ades du b©ti par s®quence : Cette prescription est justifi®e par la volont® de 
proposer une continuit® b©tie autour du cïur dõ´lot, afin que son architecture et sa densit® 
participent ¨ la composition de cet espace central 

b) La zone AU n°2 de lõOrtuge Sud 

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe ¨ lõOuest du village de Breuillet, ¨ proximit® du hameau de Th®on, dans un secteur 
r®sidentiel. Actuellement occup® par les jardins dõornement des propri®t®s riveraines, cet ensemble de 
parcelles faiblement boisées constitue un potentie l de densification ¨ ma´triser afin dõoptimiser son 
urbanisation.  

Les parcelles boisées situées au Nord font lõobjet dõun classement en EBC. Les franges bois®es sont ¨ 
préserver ainsi que les essences forestières présentes sur la parcelle (chênes).  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 4 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : Logements individuels  

× Forme urbaine : impasse r®sidentielle associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes. 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placette de retournement am®nag®e en cour®e 
collective. Point dõapport volontaire des containers individuels ¨ am®nager route de lõOrtuge, ¨ 
lõentr®e de lõ´lot. 

× Possibilit® dõam®nagement dõune liaison pi®tonne ¨ pr®server en fond dõ´lot. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Pr®servation des lisi¯res bois®es et des essences foresti¯res (ch°nes). 

× Alignement des fa­ades du b©ti autour de la placette de manïuvre : Cette prescription est 
justifi®e par la volont® de regrouper les acc¯s et de proposer une continuit® b©tie autour de cet 
espace collectif. 

c) La zone AU n°3 de Théon  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe ¨ lõOuest du village de Breuillet, à proximité du hameau de Théon, dans un secteur 
r®sidentiel. Actuellement utilis® comme jardin dõagr®ment par les propri®taires, cet ensemble parcellaire 
faiblement bois® constitue un potentiel de densification ¨ ma´triser afin dõoptimiser son urbanisation.  

Les parcelles bois®es situ®es au Sud font lõobjet dõun classement en EBC. Les franges bois®es sont ¨ 
préserver ainsi que les essences forestières présentes sur la parcelle (chênes).  
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PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 5 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : Logements individuels  

× Forme urbaine : impasse r®sidentielle associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes. 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placette de manïuvre. Point dõapport volontaire des 
containers individuels ¨ am®nager All®e de Th®on, ¨ lõentr®e de lõ´lot. 

× Possibilit® dõam®nagement dõune liaison pi®tonne ¨ pr®server en partie sud. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Alignement des fa­ades rues sur lõall®e de Th®on afin de constituer un front b©ti d®sax®. 
Pr®servation des lisi¯res bois®es et des essences foresti¯res (ch°nes). 

d) La zone AU n°4 de lõOrtuge Nord 

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe ¨ lõOuest du village de Breuillet, ¨ proximit® du hameau de Th®on, dans un secteur 
résidentiel. Actuellement utilisé comme jardin potager , cet ensemble parcellaire faiblement boisé a été 
identifié parmi les secteurs présentant un potentiel de densification  à maîtriser à travers une OAP 
sectorielle afin de garantir la compatibilité du projet avec les objectifs de production de logement et de  
préservation du cadre de vie fixés par le PADD.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 4 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : Logements individuels  

× Forme urbaine : impasse r®sidentielle associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes. 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placette de manïuvre.  

× Point dõapport volontaire des containers individuels ¨ am®nager Route de lõOrtuge, ¨ lõentr®e de 
lõ´lot. 

Principes dõint®gration paysagère :  

× Alignement des fa­ades du b©ti autour de la placette de manïuvre : Cette prescription est 
justifi®e par la volont® de regrouper les acc¯s et de proposer une continuit® b©tie autour de cet 
espace collectif. 

× Pr®servation des arbres remarquables et des essences foresti¯res situ®s en limite parcelle pour 
pr®server le caract¯re bois® et filtrer les vis- -̈vis. 
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e) La zone AU n° 5 de la Touche Garnie  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe ¨ lõOuest du village de Breuillet, ¨ proximit® du hameau du Billeau, dans un secteur 
résidentiel.  

Cet ensemble parcellaire est principalement composé de jardins. Il a été identifié parmi les secteurs 
présentant un potentiel de densific ation à maîtriser à travers une OAP sectorielle afin de garantir la 
compatibilité du projet avec les objectifs de production de logement et de préservation du cadre de vie  
fixés par le PADD. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 9 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle. 

× Forme urbaine : Quartier r®sidentiel associant habitat individuel, habitat interm®diaire type 
maisons jumel®es et petit collectif. 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune boucle de desserte ¨ partir de la voirie du lotissement  

× Am®nagement dõune coul®e verte arbor®e int®grant les ouvrages de collecte et de gestion des 
eaux pluviales en partie basse du site 

× Am®nagement de stationnements en partie haute du site, le long du chemin de la Touche Garnie 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Pr®servation ou renouvellement des arbres fruitiers et des fr°nes existants. 

× Plantation dõarbres associ®s aux milieux humides en accompagnement de la coul®e verte. 

f)  La zone AU n°6 du Billeau  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe ¨ lõOuest du village de Breuillet, ¨ proximit® du hameau du Billeau, dans un secteur 
résidentiel.  

Cet ensemble parcellaire composé de jardins a été identifié parmi les secteurs présentant un potenti el de 
densification à maîtriser à travers une OAP sectorielle afin de garantir la compatibilité du projet avec les 
objectifs de production de logement et de préservation d u cadre de vie fixés par le PADD. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 3 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : Logements individuels  

× Forme urbaine : impasse r®sidentielle associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes. 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  
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× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placette de manïuvre am®nag®e.  

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Plantation dõarbres en accompagnement des espaces de stationnement. 

g) La zone AU n°7 des Grands Prades  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur des Grands Prades se situe au Nord-Ouest du village de Breuillet, à proximité du hameau de 
Théon, en deuxième ligne dõune urbanisation lin®aire qui a suivi les routes des Grands Prades, du Billeau 
et lõAll®e des Petites Greles.  

Actuellement utilisé comme terrain de culture vivrière (potager, verger, prairi e) par les propriétaires, cet 
ensemble parcellaire très fra gmenté et partiellement boisé constitue un potentiel de densification à 
ma´triser afin dõoptimiser son urbanisation.  

Les parcelles bois®es situ®es ¨ sa p®riph®rie font lõobjet dõun classement en EBC. Les lisières en contact 
avec le site sont à préserver a insi que les essences forestières et quelques arbres fruitiers présents sur la 
parcelle.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 10 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : Logements individuels  

× Forme urbaine : impasse r®sidentielle associant maisons individuelles et/ou maisons jumel®es ou 
mitoyennes dans un environnement bois® pr®serv® 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placettes de manïuvre am®nag®es pour desservir les 
groupes de parcelles. 

× Point dõapport volontaire des containers individuels ¨ pr®voir ¨ lõentr®e du secteur. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Densification mod®r®e autorisant la pr®servation des arbres existants compatibles avec le projet 
ou remplacement ¨ lõidentique. 

× Plantation dõarbres en accompagnement des espaces de circulation et de stationnement. 

h) La zone AU n°8 du Magarin  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Ce secteur se situe au Nord de la RD14, à proximité du hameau du Magarin. 

Les parcelles bois®es situ®es ¨ lõEst du secteur font lõobjet dõun classement en EBC. Les bosquets existants 
sont à préserver ainsi que les essences forestières présentes sur la parcelle (chênes) afin de maintenir des 
continuités écologiques.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 10 % 

× Nombre indicatif de logements : 7 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  
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× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle. 

× Forme urbaine : impasse r®sidentielle associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes dans un environnement bois® pr®serv® 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Am®nagement de placettes de manïuvre et de stationnement sur les dessertes existantes. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Maintien des essences foresti¯res. 

× Plantation dõarbres en accompagnement des espaces de circulation et de stationnement. 

i)  La zone AU n°9 du Cimetière  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Ce terrain en partie sous maîtrise foncière communale se situe à proximité immédiate du centre -bourg de 
Breuillet, ¨ lõarri¯re du cimeti¯re, dans un environnement bois® tr¯s attractif.  

Les franges boisées sont à préserver ainsi que les essences forestières présentes sur la parcelle (chênes).  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 30 % 

× Nombre indicatif de logements : 42 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 75 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle. 

× Forme urbaine : Logements interm®diaires et logements collectifs au sein dõun quartier bois® 
travers® par une coul®e verte. 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune desserte traversante Nord-Sud, entre la route de Guillaumine et la route du Cand®. 
Cette desserte devra anticiper les possibilit®s de mutation futures du secteur. 

× Am®nagement dõune coul®e verte arbor®e en partie centrale int®grant des petits ®quipements de 
quartier (aire de jeux, tables de pique-nique, terrain de p®tanqueé) 

× Am®nagement de noues en accompagnement des voies dõacc¯s en partie Nord. 

Principes dõintégration paysagère :  

× Les plantations existantes seront conserv®es ou remplac®es par des plantations ®quivalentes en 
fonction de leur ®tat phytosanitaire. Aussi, l'implantation des constructions doit °tre choisie de 
fa­on ¨ limiter au maximum la destruction de la couverture v®g®tale existante. 

j)  La zone AU n°10 de la Champagne  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Ce secteur se situe à proximité du centre -bourg de Breuillet, le long de la route du Vinet.  

Les parcelles boisées situées au Sud font lõobjet dõun classement en EBC.  

Les franges boisées sont à préserver ainsi que les essences forestières présentes sur la parcelle, afin de 
maintenir des continuités écologiques.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 
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× Nombre indicatif de logements : 8 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 50 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle. 

× Forme urbaine : Quartier r®sidentielle associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes dans un environnement bois® pr®serv® 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Am®nagement dõune boucle de desserte entre la route de la Champagne et la route du Vinet afin 
de pouvoir envisager une circulation ¨ sens unique. 

× Am®nagement dõune circulation douce prolongeant le chemin de la Champagne vers les secteurs 
11 et 12 et le centre-bourg. 

Principes dõintégration paysagère :  

× Les plantations existantes seront conserv®es ou remplac®es par des plantations ®quivalentes en 
fonction de leur ®tat phytosanitaire. Aussi, l'implantation des constructions doit °tre choisie de 
fa­on ¨ limiter au maximum la destruction de la couverture v®g®tale existante. 

k) La zone AU n°11 des Piffreries Nord  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Ce secteur se situe à proximité du centre -bourg de Breuillet, le long de la route du Vine t.  

Il est adossé à des parcelles bois®es qui font lõobjet dõun classement en EBC. Les lisi¯res sont ¨ pr®server 
ainsi que les essences forestières présentes sur la parcelle, afin de maintenir des continuités écologiques.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 5 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 50 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle 

× Forme urbaine : Habitat interm®diaire et/ou habitat collectif 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Am®nagement dõune boucle de desserte ¨ sens unique entre la route du Vinet et la rue des 
Piffreries afin de r®duire les emprises de chauss®e et les surfaces imperm®abilis®es. 

× Am®nagement dõune circulation douce prolongeant celle du secteur 10 jusquõ¨ la rue des 
Piffreries. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Maintien dõun recul de construction le long de la rue des Piffreries (perspective paysag¯re) 

× Plantation dõarbres en accompagnement des circulations et des espaces de stationnement. 

l)  La zone AU n°12 des Piffreries Sud  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe immédiatement au sud du secteur 11, de lõautre c¹t® de la rue des Piffreries, entre 
deux parcelles déjà bâties.  
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En raison de sa localisation stratégique, il a été identifié parmi les secteurs présentant un potentiel de 
densification à maîtriser à travers une OAP sectorielle, afin de garantir la compatibilité du projet avec les 
objectifs de production de logement et de préservation du cadre de vie fixés par le PADD.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 3 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 50 %  

× Typologies de logements : Logements individuels 

× Forme urbaine : Quartier r®sidentiel associant maisons individuelles et maisons jumel®es ou 
mitoyennes dans un environnement bois® pr®serv®  

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placette de manïuvre am®nag®e.  

× Point dõapport volontaire des containers individuels ¨ am®nager Rue des Piffreries, ¨ lõentr®e du 
secteur. 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Plantation dõarbres en accompagnement des espaces de stationnement. 

m) La zone AU nÁ13 de lõArboretum  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur de lõArboretum est sous maitrise communale et se situe à proximité immédiate du centre 
bourg, au sud de la Route de lõEglise.  

Cette parcelle sous maîtrise foncière communale acc ueille aujourdõhui un terrain de basket-ball et 
quelques arbres. Elle constitue un potentiel de développement particulièreme nt stratégique dans un cadre 
boisé attractif.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 35 % 

× Nombre indicatif de logements : 29 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 75 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle. 

× Forme urbaine : Logements interm®diaires et logements collectifs au sein dõun quartier bois® 
travers® par une coul®e verte 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune boucle de desserte ¨ sens unique autour de lõ´lot paysager central pour limiter 
lõimperm®abilisation des surfaces et affirmer lõidentit® rurale du site.  

× Am®nagement dõun ouvrage de gestion des eaux pluviales en partie sud (bassin sec dõinfiltration 
non cl¹tur®, pentes < 30%, d®bit de fuite vers le r®seau communal r®gul® ¨ 3l/s, conform®ment 
aux prescriptions du sch®ma directeur des eaux pluviales). 

Principes dõint®gration paysagère :  

× D®veloppement dõun habitat mixte ¨ densit® renforc®e afin de lib®rer un cïur dõ´lot vert 
int®grant les ouvrages le stationnement et les ®quipements collectifs 
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× Pr®servation dõune partie du parc. Celle-ci sera am®nag®e en verger ou en arboretum et int®grera 
le bassin dõinfiltration des eaux pluviales  

× Alignement des fa­ades du b©ti par s®quence pour former des continuit®s b©ties autour du cïur 
dõ´lot 

n) La zone AU nÁ14 de lõEglise 

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur de lõ®glise se situe ¨ proximit® du centre bourg, au sud de la route de lõEglise, entre deux 
lotissements.  

Constitu® dõune grande prairie et dõun fond de jardin, il a ®t® identifi® parmi les secteurs pr®sentant un 
potentiel de densification à maîtriser à  travers une OAP sectorielle, afin de garantir la compatibilité du 
projet avec les objectifs de production de logement et de préservation du cadre de vie fixés par le PADD.  

Bien quõ®tant situ® en dehors du p®rim¯tre de protection des Monument Historiques, son urbanisation 
devra sõinscrire en coh®rence avec la proximit® de ce patrimoine. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 15 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 75 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle 

× Forme urbaine : Logements interm®diaires organis®s en qu®reux et logements collectifs 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse avec placettes de manïuvre am®nag®es en qu®reux 

× Points dõapport volontaire des containers individuels ¨ implanter sur la voie de desserte principale  

× Am®nagement dõun ouvrage de gestion des eaux pluviales en partie sud de la parcelle 

× Possibilit® dõam®nagement dõune liaison pi®tonne ¨ pr®server en fond dõ´lot 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Pr®servation du ch°ne remarquable en limite de parcelle  

× Aucune construction en partie Nord du site / Am®nagement de places de stationnement  

× Plantation dõarbres en accompagnement des circulations et des espaces de stationnement 

o) La zone AU n°15 du Prieuré  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur du Prieuré se situe à proximité du centre bourg, au sud de la route d e lõEglise, entre deux 
secteurs urbanisés. 

En raison de sa localisation stratégique, il a été identifié parmi les secteurs présentant un potentiel de 
densification à maîtris er à travers une OAP sectorielle, afin de garantir la compatibilité du projet avec les 
objectifs de production de logement et de préservation du cadre de vie fixés par le PADD.  

Bien quõ®tant situ® en dehors du p®rim¯tre de protection des Monument Historiques, son urbanisation 
devra sõinscrire en coh®rence avec la proximit® de ce patrimoine.  

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 
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× Nombre indicatif de logements : 7 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 50 %  

× Typologies de logements : La diversit® de logements (taille, typeé) doit °tre privil®gi®e au sein de 
lõop®ration afin de favoriser la mixit® sociale et g®n®rationnelle 

× Forme urbaine : Logements interm®diaires organis®s en qu®reux et logements collectifs 

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse 

× Placette de manïuvre int®grant le stationnement et les ®quipements collectifs (point dõapport 
volontaire des containers individuelsé) 

× Possibilit® dõam®nagement dõune liaison pi®tonne ¨ pr®server en fond dõ´lot. 

Principes dõintégration paysagère :  

× Plantation dõarbres en accompagnement des espaces de stationnement. 

p) La zone AU n°16 de Taupignac  

PRESENTATION DU SECTEUR, OBJECTIFS ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 

Le secteur se situe dans la frange Nord du village de Taupignac et constit ue des jardins. Ce secteur est 
int®gr® ¨ lõenveloppe urbaine du village de Taupignac. 

PRINCIPES DõAMENAGEMENT  

Programmation urbaine :  

× Ratio dõespaces publics : 25 % 

× Nombre indicatif de logements : 4 

× Densit® minimum : 20 logements /ha 

× Part de logements sociaux : 25 %  

× Typologies de logements : Logements individuels 

× Forme urbaine : maisons individuelles et/ou maisons jumel®es  

Programmation dõ®quipements publics et viabilisation :  

× Cr®ation dõune voie dõacc¯s en impasse  

× Placette de manïuvre int®grant le stationnement et les ®quipements collectifs (point dõapport 
volontaire des containers individuelsé) 

Principes dõint®gration paysag¯re :  

× Les plantations existantes seront conserv®es ou remplac®es par des plantations ®quivalentes en 
fonction de leur ®tat phytosanitaire. Aussi, l'implantation des constructions doit °tre choisie de 
fa­on ¨ limiter au maximum la destruction de la couverture v®g®tale existante 

× Plantation dõarbres en accompagnement des espaces de circulation et de stationnement 
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AU 

Superficie totale  9.15 ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

9.15 ha 

Pourcentage de surface communale  0.4 6 % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

Les règles établies tendent à interdire toutes les occupations et 
utilisation du sol qui ne sont pas compatibles avec la fonction 
dõhabitat (industrie, agriculture, etc. ) ainsi que les constructions 
isolées qui nõentrent pas dans le cadre dõun am®nagement 
coh®rent. Il sõagit de garantir la coh®rence et la qualit® des 
aménagements urbains futurs.  

Les terrains de camping ou de caravanes et autocaravanes, le 
stationnement collectif et le stationnement isolé des car avanes 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs est interdit 
pour limiter le d®veloppement dõun habitat pr®caire et susceptible 
de dégrader les qualités paysagères des espaces considérés. 
Cependant, le stationnement isolé des caravanes dans les 
bâtiments et r emises et sur le terrain où est implantée la 
construction constituant la résidence de l'utilisateur est autorisé 
notamment pour permettre le stationnement des camping -cars. 

Les habitations légères de loisirs, les mobil -homes et parcs 
résidentiels de loisir s sont interdites pour limiter le développement 
dõun habitat pr®caire et susceptible de d®grader les qualit®s 
paysagères des espaces considérés. 

Les constructions nouvelles, extensions de constructions existantes 
ou installations qui par le ur nature, leur importance ou leur aspect 
seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, le caractère 
du voisinage ou la capacité des infrastructures et autres 
®quipements collectifs existants sont interdites. Lõutilisation de 
cette formule à pour int®r°t dõ®viter dõinclure dans le r¯glement 
écrit la liste exhaustive de ce que les auteurs du PLU ne souhaitent 
pas autoriser dans la zone. Dõautre part, le r¯glement ®crit ne 
pouvant anticiper toutes les situations , la formulation laisse une 
part dõappréciation au cas par cas des projets.  

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Lõobjectif principal de cet article est de conditionner la mise en 
ïuvre dõop®rations dõam®nagement au respect des conditions 
définie s dans les OAP. Il sõagit de garantir la coh®rence et la 
qualité des aménagements urbains futurs sans compromettre 
lõintervention de promoteurs immobiliers, notamment dõun point 
de vue financier.  

Afin de renforcer la production de logements sociaux la coll ectivité 
a mis en place des proportions de logements locatifs sociaux à 
respecter dans chacune des zones à urbaniser. Cette proportion a 
été fixée en tenant compte de la situation géographique des zones 
: plus les zones se situent dans ou à proximité imméd iate de la 
centralit® cõest-à-dire du cïur de vie, plus cette proportion est 
élevée.  

Il est aussi précisé que les constructions et les installations 
n®cessaires au service ou dõint®r°t collectif de toute nature sont 
autorisées sous réserve de leur intégration dans le sit e pour 
r®pondre aux besoins des habitants de la zone. Il sõagit pour la 
collectivit® dõagr®menter le cadre de vie des habitants et des 
usagers. 

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des accès 
et de la vo irie. Les caractéristiques des aménagements doivent 
correspondre aux usages de la zone dans le respect des législations 
en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des impératifs de 
sécurité routière (nombre de débouchés sur  la voie, localisation de 
ceux-ci, aménagements spécifiques garantissant la sécurité des 
riverains et des usagers). 
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La largeur minimale des accès est fixée à 4 mètres. Les sites 
consid®r®s laissent une marge de manïuvre suffisante pour pr®voir 
cette largeu r.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur.  

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potable) et à 
maitriser les impacts sur lõenvironnement (riverains et milieux 
naturels).  

  

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Pour ®viter quõune op®ration group®e ne d®roge ¨ la r¯gle 
g®n®rale, il est pr®cis® quõelle sõapplique int®gralement ¨ tous les 
lots issus dõun d®coupage. 

Lõalignement des constructions sur les voies et les emprises 
publiques est favoris® m°me sõil nõest pas obligatoire. Il sõagit 
dõinciter les constructeurs ¨ respecter les modes traditionnels 
dõimplantation des b©timents et de permettre une plus grande 
densification.   

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
dõint®r°t collectif). 

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Pour ®viter quõune op®ration group®e ne d®roge ¨ la r¯gle 
g®n®rale, il est pr®cis® quõelle sõapplique int®gralement ¨ tous les 
lots issus dõun d®coupage. 

Lõalignement obligatoire des constructions par rapport aux limites 
séparatives est fixé à 0 ou 3 m¯tres. Il sõagit dõinciter les 
constructeurs ¨ respecter les modes traditionnelles dõimplantation 
des bâtiments et à favoriser une certaine densification.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et dé finissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes spécifiques 
(constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
dõint®r°t collectif). 

Pour permettre lõensoleillement n®cessaire des parcelles situ®es en 
limite avec un boisement, un  recul supérieur est nécessaire. Cela 
permet également de cr®er une zone tampon afin dõ®viter la 
propagation dõincendie. 

Pour ®viter les effets cons®cutifs aux infiltrations dõeau, un recul 
de 1.50 mètre de bords extérieurs des bassins est préconisé.  

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple une 
barrière de sécurité ou une avancée de toit abri tant un dispositif 
particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Une distance minimale  de 4 mètres devra être respectée entre les 
constructions. Il sõagit de favoriser lõ®clairement et 
lõensoleillement des constructions et permettre le passage des 
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SUR UNE MEME PROPRIETE engins de lutte contre lõincendie. 

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Lõimperm®abilisation de 40% maximum des surfaces est fixée afin 
de favoriser la gestion des eaux pluviales ¨ lõ®chelle de la parcelle. 

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 7 .50 
mètres. En effet, cette norme permet de faire varier les formes 
urbaines (les constructions avec étages).  

Des exceptions sont établies pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics. 

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une architecture et 
des am®nagements connexes (cl¹tures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux futures constructions sõappuient sur les 
caractéristiques historiques, esthétiques et fonctionnelles de 
lõexistant en vue de garantir une certaine continuit® (aspect 
général, toitures et éléments de toiture, couvert ures, enduits,é). 

Une attention particulière est apportée à la question des clôtures  
car on a consid®r® quõelles sont le premier ®l®ment que lõon 
perçoit, avant le bâtiment principal. Ainsi, une attention 
particuli¯re doit leur °tre r®serv®e favorisant lõemploi de 
v®g®tation et de mat®riaux nobles, ¨ mettre en ïuvre de fa­on 
conventionnel le.  

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(citernes, vérandas, climatiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaµques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction 
dõun b©timent et de ne pas en d®grader lõaspect ou la composition 
urbaine g®n®rale par la mauvaise mise en ïuvre de dispositifs 
techniques.  

Lõarchitecture contemporaine, pour ne pas être interdite, fait 
lõobjet dõune mention sp®cifique. 

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cette promotion ne doit pas se 
faire au d®triment de la qualit® architecturale. Lõobjectif des 
r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations dans la mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architecturale et les qualités paysagères.  

  

Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

Pour notamment favoriser une insertion paysagère des nouvelles 
constructions et la gestion des eaux pluviales, l a proportion  
moyenne de 20% dõespaces publics (voirie de desserte, espaces 
verts et circulations douces) doit être respectée.  

Le stationnement ne doit pas compromettre la sécurité des usagers 
des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil prend place sur le 
domaine public. Pour juguler ce phénomène, des places de parking 
doivent être aménagées en dehors de la voie publique, 
directement sur les parcelles accueillant les habitations lorsque 
cela est possible, ou sur des terrains spécifiques quand la place 
nõest pas suffisante ou quõelle ne correspond pas au besoin 
recensé. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à la 
qualit® du cadre de vie des habitants et ¨ lõa®ration du tissu 
urbain.  
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DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine végétal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
développement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la qualit® 
des paysages naturels, agricoles et urbains. 

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation thermique 
en vigueur.  

 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Une r¯gle est fix®e afin dõobliger les nouvelles constructions ¨ 
prévoir le raccordement aux réseaux de distribution.  
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LA ZONE A 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit dõ®tendues de la commune, ¨ prot®ger en raison notamment de la valeur agricole des terres 
(potentiel agronomique, biologique ou ®conomique). Il convient de les prot®ger de lõurbanisation en raison 
du potentiel productif et représ ent® par les espaces quõelles recouvrent : terres cultivables, prairies 
notamment.  

La zone A, elle, comprend ®galement des constructions agricoles (hangars, b©ti dõexploitation, etc.) mais 
int¯gre ®galement des constructions sans lien avec lõactivit® agricole mais qui ne revêtent pas les 
caract®ristiques dõun secteur urbanis® (habitations isol®es au cïur de lõespace agricole). 

Le secteur Ap intègre peu de constructions, ces dernières étant des constructions agricoles uniquement. 
La richesse de cette zone ti ent à la présence des creux de vallons autour du bourg de Breuillet et  qui 
offrent des points de vue identitaires pour la commune.  

En outre, certaines portions de la zone sont touchées par le périmètre submersible établis par les études 
réalisées dans le cadre du Plan de Prévention des Risques Naturels. Dans ce cas, des prescriptions 
sõimposent. 

La zone agricole est aussi concern®e par lõespace proche du rivage d®fini au sens de la Loi Littoral. Cela 
implique des règles spécifiques pour lõ®volution des bâti ments agricoles afin de ne pas impacter les 
milieux sensibles.  

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone A y compris ses secteurs occupe une superficie de 1075.69 ha, ce qui correspond à une proportion 
de lõordre de 53.81 % de la surface communale. 

Elle recouvre la majeure partie des espaces à vocation agricole de la commune  :  

× Parcelles d®di®es ¨ lõagriculture (c®r®aliculture et ®levage) ; 

× Parcelles d®di®es ¨ la viticulture. 

La zone A comporte un secteur Ap (int®r°t paysager) consacrant lõint®r°t paysager des creux de vallons 
agricoles. Ce paysage ouvert offre des panoramas et m®rite dõ°tre pr®server de toute urbanisation. On 
note aussi de nombreux points de vue sur le marais de Saint -Augustin. 

Par lõusage de ce secteur, les ®lus de la commune consacrent lõint®r°t agricole de ces espaces tout en 
insistant sur lõint®r°t paysager et patrimonial. En interdisant lõ®dification de toute nouvelle construction 
notamment agricole, on entend préserver la composition esthétique des lieux.  

Dõun point de vue g®n®ral, la d®limitation des zones agricoles sõappuie sur :  

× Les donn®es du dernier Registre Parcellaire Graphique, 

× Lõinterpr®tation de photos a®riennes, 

× Lõanalyse des r®ponses issues des questionnaires distribu®s aux exploitants agricoles. 

CHANGEMENT DE DESTINATION DõUNE CONSTRUCTION EXISTANTE DANS LE CADRE DE 

LõAPPLICATION DE LõARTICLE L123-1-5 DU CODE DE LõURBANISME 

Lõarticle L123-1-5 II du Code de lõUrbanisme pr®cise que dans les zones agricoles ou naturelles en dehors 
des STECAL, le règlement peut « désigner les bâtiment s qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de de stination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers pr évue 
à l'article L. 112 -1-1 du code rural et  de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites.  » 

En zone A, le règlement graphique identifie  toutes les constructions pouvant faire lõobjet dõun 
changement de destination.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=950E6B6EECDC6E601F985070A12BB957.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les critères de sélection ont été systématiquement les suivants  :  

× Lõabsence dõusage dõhabitation. Une grange, une remise, etc. r®pondent ¨ ce crit¯re ; 

× Lõabsence dõusage agricole ou inadaptation ¨ un usage agricole du b©timent en question 
(volum®trie par exemple) ; 

× Lõidentification dõensemble b©ti et terrain attenant nõengendrant pas ou peu de consommation de 
terres ¨ vocation agricole ; 

× Lõint®r°t architectural, historique et patrimonial (par exemple, un b©timent ®rig® selon un mode 
constructif typique, architecture traditionnelle). 

Sont présentés ci-dessous les trois bâtiments, situés en zone agricole, pour lesquels le changement de 
destination est admis.  

 

 

Le château de Taupignac Aile Est du château de Taupignac 

 

 

Propriété au lieu -dit Le Cailleau  
Aile du corps de ferme ð lõensemble b©ti appartient ¨ un 

négociant de cognac 
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Le logis de Chalézac 

 

 

Ancienne grange situ®e rue des Piffreries ¨ lõEst du Bourg de Breuillet  

OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE A ET COHERENCE AVEC LE PADD 

Le r¯glement de la zone A et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Pr®server les terres agricoles de toute forme dõurbanisation en ®vitant lõ®talement urbain et 
mod®rer la consommation dõespaces ; 

× Permettre aux exploitants agricoles de d®velopper leur activit® tout en respectant les dispositions 
de la Loi Littoral ; 

× Pr®server les creux de vallon agricoles p®n®trant dans le tissu urbain et constituant des paysages 
ouverts offrant des panoramas ; 

× Proscrire une urbanisation ¨ vocation dõhabitat trop proche des exploitations agricoles, ostr®icoles 
et viticoles (en application du principe de r®ciprocit®) afin de garantir la coexistence entre les 
usages ; 

Logis 

Bâtiment  
agricole 
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× Permettre le d®veloppement mesur® des exploitations ostr®icoles (ou de cultures marines) 
existantes dans le respect des enjeux environnementaux et paysagers, en sectorisant 
lõimplantation de nouveaux b©timents ¨ proximit® de ceux existants. Lõimplantation dõune 
nouvelle exploitation en dehors de ces secteurs devra faire lõobjet dõun projet exemplaire en 
termes dõint®gration paysag¯re et de prise en compte de lõenvironnement ; 

× Maintenir les coupures dõurbanisation agricoles ; 

× Pr®server les zones humides. 
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A 

(zone agricole en 
beige)  

Ap (secteur 

agricole dõint®r°t 
paysager en jaune)  

Superficie totale  1075. 69 ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

/  

Pourcentage de surface communale  53.81 % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

Le principe g®n®ral est celui de lõinterdiction de tout ce qui nõest pas 
autorisé sous conditions particulières.  

Cette zone ®tant r®serv®e aux activit®s agricoles, lõensemble des 
occupations du sol qui nõapparaissent pas compatibles avec ces usages 
est proscrit.  

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Dans la zone A proprement dite et pour répondre à la vocation 
première de cette zone , ce qui est li® ¨ lõactivit® agricole est autorisé 
pour en assurer la préservation et le développement de ces activités.  

Toutefois, la Loi Littoral impose des règles particulières notamment 
en termes de construction de bâtiments agricoles  ; ceux-ci devront 
respecter les principes d®finis par le code de lõurbanisme.  

La zone A comporte aussi nombre dõhabitations, de constructions qui 
leur sont annexées et de bât iments susceptibles de changer de 
destination. Pour permettre ¨ ce b©ti dõ®voluer (pour r®pondre aux 
besoins des habitants) et de coexister avec les activités agricoles, des 
règles sont édictées qui tendent à limiter le développement des 
surfaces habitables. Cette limitation résulte tient aussi au fait que 
lõon se situe sur des espaces insuffisamment ®quipée (défense 
incendie notamment) et qui peuvent difficilement voir leur population 
augmenter.  

La reconstruction dõun b©timent d®truit ou d®moli est autorisée dans 
la limite o½ les r¯gles du pr®sent PLU sont respect®es. Lõobjectif est 
de maintenir le pot entiel habitable de la commune tout en assurant 
lõhomog®n®it® volum®trique du b©ti ancien. 

Afin de préserver au maximum les caractéristiques du terrain nature l 
(dans un souci de stabilité des sols, de gestion des écoulements, 
dõesth®tique), des conditions sont fix®es ¨ la mise en ïuvre 
dõexhaussements et dõaffouillements. 

Le secteur Ap veut traduire lõint®r°t paysager des perspectives 
visuelles sur les creux de vallons et les marais de Saint-Augustin. Il 
sõagit de les conserver en proscrivant toutes les implantations de 
bâtiments agricoles. Seules certaines constructions et installations 
nécessaires au fonctionnement des services publics sont autorisées 
parce que potentiellement nécessaire mais toujours sous réserve de 
prendre en compte la préservation des e spaces agricoles et naturels.  

Le risque de submersion défini par le PPRN implique logiquement le 
rappel ou lõ®diction de nouvelles r¯gles pour assurer la protection des 
biens et des personnes. 

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des accès et 
de la voirie. Les caractéristiques des aménagements doivent 
correspondre aux usages de la zone dans le respect des législations en 
vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des impératifs de sécurité 
routière (nombr e de débouchés sur la voie, localisation de ceux -ci, 
aménagements spécifiques garantissant la sécurité des riverains et des 
usagers). 

La largeur minimale de s accès est fixée à 4 mètres. La densité du bâti 
se traduit par lõ®troitesse des acc¯s aux parcelles privées. Dans 
certain cas, il nõest pas possible dõenvisager une largeur plus 
importante.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, DõELECTRICITE 
ET DõASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise en 
ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux us®es et 
des eaux pluviales dans le respect des législations et des normes en 
vigueur.  

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des ®quipements 
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mis en place par la collectivité (eau potable) et à mait riser les 
impacts sur lõenvironnement (riverains et milieux naturels). 

  

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Il est pr®vu un recul plus important par rapport ¨ dõautres routes 
départementales et aux chemin s ruraux pour ne pas compromettre la 
visibilité des usagers des voies et pour sécuriser les éventuels 
nouveaux débouchés. Le recul est dõautant plus important que lõon se 
situe sur des axes de circulation empruntés.  

Les b©timents agricoles b®n®ficient dõune règle différente à la fois 
pour des raisons fonctionnelles (pouvoir faire le tour des bâtiments 
avec les engins agricoles), de sécurit® (faciliter en cas dõincendie la 
mise en place des dispositifs de lutte) et architecturale (limiter lõeffet 
des ombres portées sur les constructions adjacentes, celles -ci pouvant 
avoir une vocation dõhabitation). 

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques que la 
règle générale ignore (considérati ons techniques et de sécurité, 
construction existante sur le terrain même ou sur un fonds voisin 
ayant un recul di fférent, annexes isolées, constructions et 
installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif). 

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine me sure de la règle générale  ; par exemple, pour permettre 
lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier (glissi¯res de 
sécurité).  

Artic le 6 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

En A, il est fixé un recul dõau moins 3 mètres au moins pour satisfaire 
aux conditions de mise en sécurité des bâtiments considérés.  

Les b©timents agricoles b®n®ficient dõune r¯gle différente à la fois 
pour des raisons fonctionnelles (pouvoir faire le tour des bâtiments 
avec les engins agricoles), de s®curit® (faciliter en cas dõincendie la 
mise en place des dispositifs de lutte) et architecturale (limiter lõeffet 
des ombres portées sur les constructions adjacentes, celles -ci pouvant 
avoir une vocation dõhabitation). 

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construct ion existante sur 
le terrain même ou sur un fonds voisin ayant un recul différent, 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
dõint®r°t collectif). 

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 
UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Lõimplantation des annexes par rapport aux constructions dõhabitation 
existante  devra respecter un rayon de 20 m¯tres. Il sõagit de pr®voir 
une implantation suffisamment éloignée des bâtiments par rapport à 
la morphologie de lõexploitation agricole.  

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Conform®ment au Code de lõUrbanisme, le règlement doit préciser les 
conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, 
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone.  

Pour assurer la préservation des activités agricoles et des terroirs qui 
leur sont li®s, pour maintenir le caract¯re dõune densit® tr¯s faible du 
bâti, seules sont autori sées les extensions limitées des constructions 
existantes. Un seuil de 20% répond au critère de limitation exigé par 
les textes pour les habitations et les constructions susceptibles de 
changer de destination.  

Les constructions liées et nécessaires au service public auront 
g®n®ralement besoin dõune emprise au sol inf®rieur du fait de leur 
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nature (poste de transformation électrique par exemple).  

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions agricoles est fixée à 12 
mètre s. En effet, cette norme correspond à la hauteur moyenne des 
constructions que lõon rencontre au cïur de la zone agricole de 
Breuillet .  En effet, les bâtiments agricoles par les usages spécifiques 
qui les concernent, peuvent ne pas se satisfaire dõune moindre 
hauteur. Les manïuvres ¨ lõint®rieur des b©timents des engins 
agricoles, les installati ons de stockage n®cessitent dõaffranchir 
lõactivit® agricole de r¯gles trop contraignantes et ne correspondant 
pas aux usages. Il en est de même pour les services publics et 
dõint®r°t collectif. 

Une hauteur de 6.50 mètres a été définie pour les maisons 
dõhabitation. 

Des exceptions sont établies pour prendre en compte des cas 
sp®cifiques (hauteur diff®rente dõune construction existante sur la 
parcelle ou sur une parcel le voisine, b©timent agricole,é). 

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES CONSTRUCTIONS 
ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de leurs 
abords ont pour objectif de promouvoir une architecture et des 
aménagements connexes (cl¹tures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant . 

Les r¯gles sõappliquant aux constructions anciennes et r®centes ¨ 
vocation dõhabitation, ou pour celles susceptibles de changer de 
destination sõappuient sur les caract®ristiques historiques, esthétiques 
et fonctionnelles de lõexistant en vue de garantir une certaine 
continuité (aspect général, toitures et éléments de toiture, 
couvertures, enduits,é). 

Une attention particulière est apportée à la question des clôtures car 
on a consid®r® quõelles sont le premier ®l®ment que lõon per­oit, 
avant le bâtiment p rincipal. Ainsi, une attention particulière doit leur 
°tre r®serv®e favorisant lõemploi de v®g®tation et de mat®riaux 
nobles, ¨ mettre en ïuvre de fa­on conventionnelle. 

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(citernes, vérandas, clim atiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaµques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction dõun 
bâtiment et de ne pas en d®grader lõaspect ou la composition urbaine 
générale par la mauvaise mise en ïuvre de dispositifs techniques. 

Lõarchitecture contemporaine, pour ne pas °tre interdite, fait lõobjet 
dõune mention sp®cifique. 

Les dispositifs mettant en  ïuvre les ®nergies renouvelables doivent 
être favorisés. Cependant, cette promo tion ne doit pas se faire au 
d®triment de la qualit® architecturale. Lõobjectif des r¯gles ®tablies 
est dõautoriser la mise en ïuvre de telles installations dans la mesure 
où cela nõalt¯re pas la composition architecturale et les qualit®s 
paysagères. 

Enfin, des règles minimales sont établies et adaptées au petit 
patrimoine (éléments repér ®s au titre de lõarticle L123-1-5 du Code de 
lõUrbanisme) pour en assurer la conservation. 

Pour les b©timents agricoles, les r¯gles relatives ¨ lõaspect ext®rieur 
des constructions restent minimales et ont pour objectif de ne pas 
imposer de contraintes rédhibitoires aux activités agricoles. Ainsi, ce 
sont principalement des normes de teintes et d õaspect des mat®riaux 
de façades qui sont retenues.  

  

Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

La faible pression de lõautomobile sur les espaces de stationnement 
de la zone nõa pas pouss® les auteurs du PLU à définir des règles 
coercitives. Il sõagit simplement de préciser la concordance à trouver 
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REALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT entre d®veloppement de lõhabitat et stationnement. 

Toutefois, le stationnement ne doit pas compromettre la sécurité des 
usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil prend place 
sur le domaine public. Pour juguler ce phénomène, des places de 
parking doivent être aménagées en dehors de la voie publique, 
directement sur les parcelles accueillant les habitations lorsque cela 
est possible, ou sur des terrains sp®cifiques quand la place nõest pas 
suffisante ou quõelle ne correspond pas au besoin recens®. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à la 
qualité du cadre de vie.  

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine v®g®tal de la commune 
pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la qualit® des 
paysages naturels, agricoles et urbains.  

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
ET ENVIRONNEMENTALE 

La seule règle concerne le respect de la réglementation thermique en 
vigueur.  

 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Aucune règle nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existantes.  
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LA ZONE N 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone à protéger en raison, d'une part, de  la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages notamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique et dõautre part, de l'existence 
de risques ou de nuisances.  

Elle concerne des sites naturels offrant des caractères assez différents, allant dõune sensibilit® peu ®lev®e 
à des sites d'un fort intérêt demandant une protection forte. Certains sont susceptibles d'accueillir des 
aménagements (existants ou à créer) pouvant s'insérer dans un cadre naturel sans lui porter préjudice.  

La zone N identifie lõensemble des massifs boisés de la commune, les parcs habit®s ¨ lõext®rieur des 
secteurs urbanisés et les espaces naturels sans vocation agricole. Ces boisements fixent dans certains cas 
(Breuillet, Taupignac, Le Montil) les limites naturelles de  lõurbanisation. Dõautres cr®®es de v®ritables 
respirations au sein des ensembles urbanisés. A travers ce classement, les boisements intra -urbains 
permettent dõ°tre pr®server de toute nouvelle forme dõurbanisation. 

La zone N intègre également des constructions qui ne rev°tent pas les caract®ristiques dõun secteur 
urbanis® (habitations isol®es au cïur des espaces naturels et bois®s). 

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone N occupe une superficie de 451.76 ha, ce qui correspond à une proportion de  lõordre de 23 % de la 
surface communale.  

Ses contours sont justifiés par la prise en compte des caractéristiques suivantes  :  

× La pr®sence dõensembles bois®s et de leurs abords dont la valeur ®cologique et paysag¯re m®rite 
dõ°tre mise en avant (les boisements ¨ caract¯re forestier, les boisements urbains fragment®s et 
les quartiers bois®s, le bocage) ; 

× Les corridors ®cologiques et les continuit®s ®cologiques ¨ maintenir et restaurer ; 

× Les coupures dõurbanisation pour leurs qualit®s paysag¯res et pour leur r¹le dõespaces-tampons 
entre les secteurs urbanis®s ainsi que les continuit®s logiques entre les milieux naturels. 

A noter la pr®sence de grands ensembles bois®s ¨ lõint®rieur et aux marges de lõenveloppe urbaine du 
village de Breuillet. Ceux -ci permettent de maintenir une  certaine biodiversité en milieu urbain ainsi 
quõune qualit® paysag¯re contribuant au cadre de vie. 

Quatre secteurs constituant des Secteurs de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®e (STECAL) sont en 
outre défini  :  

× Le secteur Ne circonscrit ̈  la fois le parc arbor® du village de Breuillet qui int¯gre les 
®quipements publics sportifs o½ la collectivit® projette la cr®ation dõun parcours de sant® 
notamment ainsi que le site pr®vu pour lõimplantation du ch©teau dõeau ; 

× Le secteur Na d®limite le site de lõancienne discoth¯que et le restaurant ; la volont® de la 
municipalit® affich®e sur ce secteur consiste ¨ faire perdurer lõimplantation dõactivit®s 
®conomiques sous r®serve de ne pas porter atteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages proches ; pour cela, uniquement la r®fection et lõextension limit®e des b©timents 
existants est autoris® ; 

× Le secteur Nl comprend le terrain de BMX situ® le long de la RD 242 ; la cr®ation de ce secteur 
permet les constructions et installations n®cessaires ¨ la pratique de ce loisir ; 

× Le secteur Nk circonscrit strictement lõemprise existante des campings de la Transhumance et de 
la Belle Etoile ; dans la mesure o½ ces campings sont isol®s leur extension nõest pas autoris®e. 
Cependant la cr®ation de ces secteurs leur permet de pr®voir des am®nagements nouveaux ¨ 
lõint®rieur des limites des secteurs ̈  condition quõils soient n®cessaires au fonctionnement des 
terrains de camping. 
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OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE N EN COHERENCE AVEC LE PADD 

Le règlement de la zone N et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Assurer la pr®servation des r®servoirs de biodiversit® et le maintien des corridors ®cologiques ; 

× Pr®server lõensemble des boisements pr®sentant un int®r°t environnemental et paysager ; 

× Maintenir les coupures dõurbanisation naturelles ; 

× Maintenir les grands ®quilibres paysagers ; 

× Prot®ger les zones humides ; 

× Conserver les zones bois®es ¨ lõint®rieur du village. 
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N 

(zone naturelle en 
vert clair)  

Les secteurs Ne ð Na 
ð Nl - Nk 

Superficie totale  451.76 ha 

Potentiel constructible à vocation 
dõhabitat 

/  

Pourcentage de surface communale  23 % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

Le principe général est celui de lõinterdiction de tout ce qui nõest 
pas autorisé sous conditions particulières.  

Cette zone ®tant r®serv®e aux espaces dõint®r°t environnemental 
ou paysager, très ponctuellement aux équipements (Ne), 
lõensemble des occupations du sol qui nõapparaissent pas 
compatibles avec ces usages est proscrit. 

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
AUTORISEES SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Dans la zone N proprement dite et pour préserver les qualités 
paysagères et naturelles premières de cette zon e, on aura voulu 
insister sur les qualités paysagères (franges urbaines, coupures 
vertes), patrimoniales (perspectives), écologiques (corridors, 
massifs boisés) et en assurer la préservation en limitant au 
maximum les possibilités de nouvelles construction s ou 
installations.  

La zone N comporte aussi nombre dõhabitations, de constructions 
qui leur sont annexées et de bâtiment s susceptibles de changer de 
destination. Pour permettre ¨ ce b©ti dõ®voluer (pour r®pondre aux 
besoins des habitants), des règles sont édictées qui tendent à 
limiter le développement des surfaces habitables. Cette limitation 
résulte tient aussi au fait qu e lõon se situe sur des espaces 
insuffisamment équipée (défense incendie notamment) et qui 
peuvent difficilement voir leur population a ugmenter.  

La reconstruction dõun b©timent d®truit ou d®moli est autoris®e 
dans la limite o½ les r¯gles de lõarticle 10 du présent PLU sont 
respect®es. Lõobjectif est de permettre, en cas de besoin, une 
reconstruction ¨ lõidentique dõun ®difice existant ¨ la date 
dõapprobation du PLU. 

Afin de préserver au maximum les caractéristiques du terrain 
naturel (dans un souci de stabi lité des sols, de gestion des 
®coulements, dõesth®tique), des conditions sont fix®es ¨ la mise en 
ïuvre dõexhaussements et dõaffouillements.  

 

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des acc¯s 
et de la voirie . Les caractéristiques des aménagements doivent 
correspondre aux usages de la zone dans le respect des législations 
en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des impératifs de 
sécurité routière (nombre de débouchés sur la voie, localisation de 
ceux-ci, aménagements spécifiques garantissant la sécurité des 
riverains et des usagers). 

La largeur minimale des accès est fixée à 4  mètres. La densité du 
b©ti se traduit par lõ®troitesse des acc¯s aux parcelles priv®es. 
Dans certain cas, il nõest pas possible dõenvisager une largeur plus 
importante.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations et des 
normes en vigueur. 

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potable) et à 
maitriser les impacts sur lõenvironnement (riverains et milieux 
naturels).  

 

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

Il est prévu un recul plus im portant par rapport ¨ dõautres routes 
départementales et aux chemins ruraux pour ne pas compromettre 
la visibilité des usagers des voies et pour sécuriser les éventuels 
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PUBLIQUES nouveaux d®bouch®s. Le recul est dõautant plus important que lõon 
se situe sur des axes de circulation empruntés.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construction existante 
sur le terrain même ou sur un fonds voisin  ayant un recul différent, 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
dõint®r°t collectif). 

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine m esure de la règle générale  ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

En N lõalignement obligatoire des constructions par rapport aux 
limites séparatives est fixé à 0 ou 3 mètres  minimum. Il sõagit 
dõinciter les constructeurs ¨ respecter les modes traditionnelles 
dõimplantation des b©timents. 

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construction existante 
sur le terrain même ou sur un fonds voisin ayant un recul différent, 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
dõint®rêt collectif).  

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple une 
barrière de sécurité ou une avancée de toit abritant un dispositif 
particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Une distance minimale de 4 mètres devra être respectée entre les 
constructions. Il sõagit de favoriser lõ®clairement et 
lõensoleillement des constructions et permettre le passage des 
engins de lutte contre lõincendie. 

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Conform®ment au Code de lõUrbanisme, le r¯glement doit pr®ciser 
les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des 
constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

Pour assurer la préservation des paysages et des milieux naturels, 
pour maintenir le cara ct¯re dõune densit® tr¯s faible du b©ti, 
seules sont autorisées les extensions limitées des constructions 
existantes. Un seuil de 20% répond au critère de limitation exigé 
par les textes pour les habitations et les constructions susceptibles 
de changer de destination.  

La r®glementation de lõemprise au sol est obligatoire dans les 
« secteurs de taille et de capacit® dõaccueil limitées ». 

Ne (20%) : les équipements abrités occupent généralement une 
faible surface de secteurs. La règle entérine une situation 
existante.  

Na (15%) : il convient de laisser une marge de manïuvre suffisante 
pour la reconversion des bâtiments existants.  

Nl (15%) : les équipements abrités occupent une faible surface de 
ce secteur.  

Nk (10%) : il convient de laisser une marge de manïuvre suffisante 
pour lõ®volution des b©timents existants. 

Article 9  La hauteur maximale des constructions principales est fixée à 6.50 
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HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

mètres. En effet, cette norme correspond à la hauteur moyenne 
des constructions que lõon rencontre au cïur de la zone naturelle 
de Breuillet .  

Des exceptions sont établies pour prendre en compte des cas 
spécifiques (notamment les constructions et installati ons 
n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif) que la r¯gle 
g®n®rale nõanticipe pas. 

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de promouvoir une architecture et 
des am®nagements connexes (cl¹tures,é) qui viennent compl®ter 
harmonieusement le bâti existant.  

Les r¯gles sõappliquant aux constructions anciennes et r®centes ¨ 
vocation dõhabitation, ou pour celles susceptibles de changer de 
destination sõappuient sur les caract®ristiques historiques, 
esth®tiques et fonctionnelles de lõexistant en vue de garantir une 
certaine continuité (aspect général, toitures et éléments de 
toiture, couvertures, enduits,é). 

Une attenti on particulière est apportée à la question des clôtures 
car on a consid®r® quõelles sont le premier ®l®ment que lõon 
perçoit, avant le bâtiment principal. Ainsi, une attention 
particulière doit leur être réservée fa vorisant lõemploi de 
végétation et de mat ®riaux nobles, ¨ mettre en ïuvre de fa­on 
conventionnelle.  

Tous les dispositifs techniques accompagnant la construction 
(citernes, vérandas, climatiseurs, panneaux solaires et panneaux 
photovoltaµques,é) doivent b®n®ficier de mesures dõint®gration 
architecturale. Il sõagit dõentrevoir globalement la construction 
dõun b©timent et de ne pas en d®grader lõaspect ou la composition 
urbaine g®n®rale par la mauvaise mise en ïuvre de dispositifs 
techniques.  

Lõarchitecture contemporaine, pour ne pas être interdite, fait 
lõobjet dõune mention sp®cifique. 

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cette promotion ne doit pas se 
faire au détriment de la qualité architecturale. L õobjectif des 
r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations dans la mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architecturale et les qualités paysagères.  

Enfin, des règles minimales sont établies et adaptées au petit 
patrimoine ( éléments repér®s au titre de lõarticle L.123-1-5 du 
Code de lõUrbanisme) pour en assurer la conservation. 

 

Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

La faible pression de lõautomobile sur les espaces de stationnement 
de la zone nõa pas pouss® les auteurs du PLU ¨ d®finir des r¯gles 
coercitives. Il sõagit simplement de pr®ciser la concordance ¨ 
trouver entre d®veloppement de lõhabitat et stationnement. 

Toutefois, le stationnement ne doit pas compro mettre la sécurité 
des usagers des routes et des trottoirs, notamment lorsquõil prend 
place sur le domaine public. Pour juguler ce phénomène, des 
places de parking doivent être aménagées en dehors de la voie 
publique, directement sur les parcelles accueill ant les bâtiments 
autorisés lorsque cela est possible, ou sur des terrains spécifiques 
quand la place nõest pas suffisante ou quõelle ne correspond pas au 
besoin recensé. 

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnements nécessaires à la 
qualité du cadre de vie.  
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REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Il sõagit aussi de pr®server aussi le patrimoine végétal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant alt®rer la qualit® 
des paysages naturels, agricoles et urbains. 

 

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

Aucune règle nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existantes.  

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Aucune règle nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existantes.  
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LA ZONE NR 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone de richesses environnementales, à protéger en raison de la qualité des sites, des 
milieux naturels, des paysages, notamment du point de vue écologique.  

Lõobjectif du r¯glement est la pr®servation des richesses ®cologiques les plus remarquables de la 
commune.  

Cette zone délimite les espaces remarquables au sens de la Loi Littoral. Ils correspondent aux espaces 
concern®s par les p®rim¯tres dõinventaire et de protection (Natura 2000, ZNIEFF, etc.) et aux humides 
(SAGE Seudre) à protéger.  

Ici, des restrictions très fortes pèsent sur toutes les formes d'aménagement, conformément à la 
réglementation en vigueur.  

A noter que la zone Nr est touchée par le périmètre de la zone submersible et inondable établi par les 
études relativ es au Plan de Prévention des Risques Naturels du bassin de la Seudre et des marais de 
Brouage. Dans ce cas, certaines prescriptions sõimposent. 

DESCRIPTION ET LOCALISATION 

La zone Nr occupe une superficie de 259.83 ha, ce qui correspond à une proportion de lõordre de 13 % de 
la surface communale.  

Elle correspond aux espaces délimités comme devant être protégé s au titre de s zonages de protection et 
dõinventaire, dans la mesure où ces derniers sont identifiés et reconnus pour leur très forte sensibilité  
environnementale. Il sõagit :  

× Des marais de la Seudre au Nord de la commune ; 

× Des boisements directement li®s aux espaces remarques remarquables li®s ¨ la Seudre. Lõespace 
proche du rivage marque la limite entre lõespace remarquable et le reste de la commune. 

Les espaces de marais recouvrent la majeure partie les espaces proches du rivage tels que définis par la 
Loi Littoral.  

Toutefois, un secteur constituant un Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®e (STECAL) est en 
outre défini t. Il sõagit du secteur NrO : il circonscrit les b©timents, les si¯ges dõexploitation ostr®icole. La 
mise en place de ce secteur leur permet de faire perdurer voire développer leur activité notamment en 
autorisant la construction des bâtime nts pour des activités nécessitant la proximit® imm®diate de lõeau. 

OBJECTIFS POURSUIVIS AU TRAVERS DE LA ZONE NR EN COHERENCE AVEC LE PADD 

Le règlement de la zone Nr et sa repr®sentation graphique sõinscrivent en coh®rence avec le PADD lequel 
prévoit de  :  

× Assurer la protection du marais de la Seudre, corridor aquatique majeur du territoire communal ; 

× Prot®ger les zones humides pour conserver leurs fonctionnalit®s tout en restaurant des activit®s 
susceptibles de les valoriser. 

× Cadrer pr®cis®ment les activit®s li®es au milieu aquatique marin au regard de la sensibilit® 
environnementale de ces milieux. 
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Nr  

(zone naturelle 
correspondant aux 

espaces remarquables 
de la Loi Littoral)  

Nro (secteur intégrant 
des installations 

ostréicoles)  

Superficie totale  259.83 ha 

Potentiel constructible à voc ation dõhabitat /  

Pourcentage de surface communale  13 % 
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DISPOSITIONS DU REGLEMENT DõURBANISME 

Article 1  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
INTERDITES 

Le principe g®n®ral est celui de lõinterdiction de tout ce qui nõest 
pas autorisé sous conditions particuli¯res. Il sõagit ainsi de limiter 
de manière drastique les occupations et utilisations du sol qui ne 
sont pas compatibles avec lõint®r°t ®cologique et qui sont 
susceptibles de le compromettre.  

Article 2  

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Dans la zone Nr proprement dite et pour préserver les qualités 
naturelles premières de cette zone, on aura voulu insister sur les  
qualités écologiques (espaces remarquables comprenant 
notamment les sites Natura 2000, corrido r aquatique, zones 
humides) et en assurer la pr éservation en limitant au maximum les 
possibilités de nouvelles constructions ou installations 
incompatibles avec la préservation des corridors écologiques et les 
caractéristiques des milieux.  

Le secteur NrO veut traduire lõint®r°t de lõactivit® ostr®icole 
autour des marais de la Seudre. Il sõagit de permettre aux si¯ges 
dõexploitation localis®s sur le territoire de faire ®voluer leur 
activit® n®cessitant la proximit® imm®diate de lõeau. 

Le risque dõinondation défini par le s études relatives au PPRN 
implique logiquement le rappel ou lõ®diction de nouvelles r¯gles 
pour assurer la protection des biens et des personnes.  

  

Article 3  

ACCES ET VOIRIE 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales des accès 
et de la voirie. Les caractéristiques des aménagements doivent 
correspondre aux usages de la zone dans le respect des législations 
en vigueur (Code Civil, Code de la Route) et des impératifs de 
sécurité routière (nombre de débouchés sur la voie, local isation de 
ceux-ci, aménagements spécifiques garantissant la sécurité des 
riverains et des usagers). 

La largeur minimale des accès est fixée à 4 mètres. La densité du 
b©ti se traduit par lõ®troitesse des acc¯s aux parcelles priv®es. 
Dans certain cas, il nõest pas possible dõenvisager une largeur plus 
importante.  

Article 4  

RESEAUX PUBLICS DõEAU, 
DõELECTRICITE ET DõASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Il sõagit dans cet article de fixer les conditions minimales de mise 
en ïuvre des r®seaux dõeau potable, dõassainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales dans le respect des législations en 
vigueur.  

Chacune de ces r¯gles tend ¨ maximiser lõutilisation des 
équipements mis en place par la collectivité (eau potable) et à 
maitriser les impacts sur lõenvironnement (riverains et milieux 
naturels).  

  

Article 5  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Il est pr®vu un recul plus important par rapport ¨ dõautres routes 
départementales et aux chemins ruraux pour ne pas compromettre 
la visibilité  des usagers des voies et pour sécuriser les éventuels 
nouveaux d®bouch®s. Le recul est dõautant plus important que lõon 
se situe sur des axes de circulation empruntés.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de conte xtes spécifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construction existante 
sur le terrain même ou sur un fonds voisin ayant un recul différent, 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
dõint®r°t collectif). 

Les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
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certaine mesure de la règle générale  ; par exemple, pour 
permettre lõinstallation de dispositifs de s®curit® particulier 
(glissières de sécurité).  

Article 6  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

En Nr lõalignement obligatoire des constructions par rapport aux 
limites séparatives est fixé à 0 ou 3 mètres  minimum.  

Des exceptions sont précisées et réglementées et définissent des 
marges de manïuvre en fonction de contextes sp®cifiques 
(considérations techniques et de sécurité, construction existante 
sur le terrain même ou sur un fonds voisin ayant un recul différent, 
constructions et installations né cessaires aux services publics ou 
dõint®r°t collectif). 

Enfin, les services publics et dõint®r°t collectif tel quõun poste de 
transformation dõ®lectricit® doivent pouvoir sõaffranchir dans une 
certaine mesure de la règle générale  ; certaines installations 
peuvent nécessiter des aménagements connexes (par exemple une 
barrière de sécurité ou une avancée de toit abritant un dispositif 
particulier) nécessitant un recul par rapport à la limite séparative.  

Article 7  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

Aucune r¯gle dõimplantation des constructions les unes par rapport 
aux autres nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existantes ou à venir.  

Article 8  

EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Conform®ment au Code de lõUrbanisme, le r¯glement doit pr®ciser 
les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des 
constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agri cole ou forestier de la zone.  

Dans le secteur NrO uniquement, pour assurer la préservation des 
milieux naturels  et des paysages, pour maintenir le caractère 
dõune densit® tr¯s faible du b©ti, seules sont autoris®es les 
constructions liée s et nécessaires au service public constructions 
de bâtiments pour des activités nécessitant la proximité immédiate 
de lõeau. 

Article 9  

HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS 

Afin dõassurer limiter lõimpact visuel et la perturbation des 
milieux, le règlement  de la zone Nr proprement dite  impose une 
hauteur des constructions qui ne peut excéder 5 mètres.  

Pour le secteur NrO uniquement, la règle est différente puisque la 
hauteur des bâtiments  utiles ¨ lõactivit®s ostr®icole ne peut 
excéder 10 mètres, pour limiter lõimpact paysager des 
constructions. Il convient toutefois de permettre la manïuvre 
dõengins de taille imposante.  

Article 10  

ASPECTS EXTERIEURS DES 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Les r¯gles d®finies pour lõam®nagement des constructions et de 
leurs abords ont pour objectif de ne pas compromettre la 
sensibilité des milieux naturels de la zone.  

Dans le même cadre, une attention particulière est apportée à la 
question des clôtures car il sõagit dõassurer leur perm®abilit® en 
vue dõune meilleure prise en question de notamment  lõ®coulement 
des eaux superficielles et de la circulation des espèces animales.  

Les dispositifs mettant en ïuvre les ®nergies renouvelables 
doivent être favorisés. Cependant, cette promotion ne doit pas se 
faire au  détriment de la qualité arch itecturale. Lõobjectif des 
r¯gles ®tablies est dõautoriser la mise en ïuvre de telles 
installations dans la mesure o½ cela nõalt¯re pas la composition 
architectur ale et les qualités paysagères.  
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Article 11  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõAIRES DE 
STATIONNEMENT 

La faible pression de lõautomobile sur les espaces de stationnement 
de la zone nõa pas pouss® les auteurs du PLU ¨ d®finir des r¯gles 
générales ou particulières.  

Article 12  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION DõESPACES LIBRES, 
DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 

Les règles définies sont établies pour assurer une végétalisation 
minimale des espaces libres et des stationnemen ts nécessaires à la 
qualité du cadre de vie.  

Il sõagit aussi de préserver aussi le patrimoine végétal de la 
commune pour des motifs dõordre paysager. 

Enfin, le dernier alinéa cherche à prendre en compte le 
d®veloppement de stockage ¨ lõair libre pouvant altérer la qualité 
des paysages naturels, agricoles et urbains.  

  

Article 13  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

Aucune r¯gle nõest fix®e pour ne pas contraindre  les évolutions des 
constructions existante s. 

Article 14  

OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 
MATIERE DõINFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Aucune r¯gle nõest fix®e pour ne pas contraindre les évolutions des 
constructions existan tes.  
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LES EMPLACEMENTS RESERVES (ARTICLES L123-1, L123-2, L123-17 ET L230-1 ET 

SUIVANTS,  ARTICLES R123-10 A R123-1 DU CODE DE L'URBANISME) 

Les justifications relatives ¨ la mise en ïuvre des emplacements r®serv®s sont pr®sent®es en suivant. 

 

N°  
N° de 

parcelles  
Objet  

Surface en 
m²  

Bénéficiaire  Justifications  

1 

2 

3 

4 

5 

6 

F 1578 ð F 
1577 

ZD 105 

ZH 10 

ZC 32 

G 1017 

H 887 

D472 

 

Mise en place de 
dispositif s de gestion 
des eaux pluviales 
(bassins de rétention)  

 

3085 

3028 

7286 

2941 

2015 

3407 

Collectivité  

Le terr ito ire de la 
commune de Breuillet  est 
impacté par des 
problématiques 
récurrentes liées aux 
écoulements des eaux. 

Ces aménagements sont 
issus du schéma directeur 
des eaux pluviales. 

7 

E 2123 

E 2312 

E 2313 

Aménagement de la 
voie Allée du Bois du 
Fosses 

229 Collectivité  

Cette voie actuellement 
fermée au public au seul 
usage des propriétaires 
riverains est en continuité 
avec lõimpasse des 
Oiseaux ; son acquisition 
transformerait lõimpasse 
en rue comportant deux 
accès. 

8 

E 743 

E 2086 

E 2084 

E 744 

E 750 

E 748 

E 742 

Création et 
am®nagement dõune 
liaison douce 

336 Collectivité  

Dans le but dõam®liorer le 
maillage des déplacements 
doux et de promouvoir les 
pratiques de proximité, la 
collectivité souhaite 
compléter le maillage de 
liaisons douces depuis les 
commerces, les services et 
équipements vers les 
nouveaux quartiers 
dõhabitat.  

9 
D 2402 

D 2400 

Création et 
aménagement de 
lõacc¯s ¨ la zone AU 
nÁ13 de lõArboretum 

822 Collectivité  

Dans le cadre de 
lõam®nagement de la zone 
à urbaniser de 
lõArboretum,  lõacc¯s 
depuis la Route de lõEglise 
est à élargir.  
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LES ESPACES BOISES CLASSES (ARTICLE L130-1 DU CODE DE L'URBANISME) 

Lõarticle L130-1 du Code de lõUrbanisme prévoit  :  

« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, 
à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies 
ou des plantations d 'alignements. »  

A noter que le classement nõest pas subordonn® ¨ lõexistence pr®alable dõun boisement ou dõune 
formation arborée  : lõam®nagement du territoire communal peut conduire ¨ cr®er un parc, une haie ou un 
boisement. Dans ce cas particulier, un esp ace boisé classé (EBC) sõinscrit sur un ou des terrains 
initialement non boisés pour en afficher la destination forestière ou récréative.  

LES ESPACES BOISES SIGNIFICATIFS AU SENS DE LA LOI LITTORAL 

La Loi Littoral pr®voit selon lõarticle L146-6 du Code de lõUrbanisme :  

« Le plan local dõurbanisme classe en espaces bois®s class®s, au titre de lõarticle L.130-1, les parcs et 
ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après 
avis de la commission départementale  de la nature, des pa ysages et des sites. » 

Les crit¯res qui ont permis dõappr®cier les espaces bois®s les plus significatifs du territoire communal sont 
les suivants :  

× La prise en compte de la taille et des qualit®s environnementales des boisements au regard des 
autres espaces bois®s de la commune ; 

× Leur importance pour lõint®gration paysag¯re ; 

× La configuration de ces espaces bois®s et notamment la proximit® imm®diate dõun tissu urbanis® 
pouvant ®ventuellement miter et d®grader le boisement consid®r®. 

LES EFFETS DõUN CLASSEMENT EN EBC 

Lõarticle L 130-2 du Code de lõUrbanisme prévoit  :  

« Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.  

Nonobstant toutes di spositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier.  

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation de s produits minéraux i mportants pour 
l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan 
d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme 
en tenant lieu approuvé avant l a même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le 
pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de 
l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables p our l'environnement. Un décret en 
conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa.  » 

Ce classement interdit tout changement dõaffectation du sol de nature ¨ compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Les défrichements y sont interdits ainsi que tout autre mode 
dõoccupation du sol. Par ailleurs, les coupes et abattages dõarbres sont soumis ¨ d®claration pr®alable 
sauf cas particuliers indiqu®s dans lõencadr® suivant :  

Déclarations de coupes et abattages dõarbres dans les EBC 

Ce régime déclaratif pr®vu par lõarticle R 130-1 du Code de lõUrbanisme sõapplique aux secteurs 
EBC et ®galement aux territoires des communes ayant prescrit un PLU qui nõa pas encore ®t® 
approuvé ; pour ces dernières, cela doit faire  lõobjet dõune d®lib®ration du conseil municipal 
pr®cisant lõapplication de ce r®gime sur tout ou partie du territoire communal. 

La déclaration est déposée par le propriétaire à la mairie de la commune où est envisagée la 
coupe ; une opposition peut être f ormulée dans le délai  dõun mois. 

Quand les coupes sont r®alis®es pour le compte de lõEtat, la R®gion, le D®partement et leurs 
établissements publics et leurs concessionnaires, ainsi que pour les ouvrages de production, de 
transport, distribution et stockag e de lõ®nergie, cõest le préfet qui est compétent pour instruire la 
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d®claration ; cette comp®tence sõ®tend aux d®clarations faites dans le cadre des PLU prescrits et 
non encore approuvés. 

Il existe des dispenses de déclaration préalable dans les cas suivants :  

× For°ts relevant du r®gime forestier : for°ts publiques domaniales (Etat) ou communales 
qui sont g®r®es par lõOffice national des for°ts (ONF) ; 

× Coupes r®alis®es dans le cadre de plans simples de gestion agr®®s, en for°t priv®e ; 

× Enl¯vement dõarbres dangereux, des chablis (bois abattus dans la for°t par le vent) et des 
bois morts ; 

× Coupes faisant lõobjet dõune autorisation d®livr®e au titre des articles R 222-13 ¨ 20 et R 
412-2 ¨ 6 du code forestier (coupes ç extraordinaires è dans les plans simples de gestion 
agr®es, coupes autoris®es relevant des r®gimes sp®ciaux dõautorisations administratives, 
coupes autoris®es dans les for°ts de protection ne relevant pas du r®gime forestier) ou du 
d®cret du 28 juin 1930 (ç amendement Monichon è) ; 

× Coupes qui rentrent dans le cadre dõune autorisation par cat®gories, d®finies par arr°t® 
pr®fectoral pris apr¯s avis du Centre r®gional de la propri®t® foresti¯re. 

A signaler quõaucune dispense nõest accord®e dans certains cas : terrains situés dans les zones à 
risques inventoriées dans les plans de prévention de risques (PPR), les périmètres de protection de 
captage dõeau, les espaces naturels sensibles, les p®rim¯tres de protection des monuments 
historiques, les sites classés ou inscrits, les aires de mise en v aleur du patrimoine (AVAP), les zones 
protégées par un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB), etc .  

LES INTERETS ET LIMITES DU CLASSEMENT EBC 

Le classement EBC permet de protéger les boisements présentant des enjeux importants. En revanche, un 
classement systématique de tous les espaces bois®s sur un territoire communal, alors quõil existe d®j¨ des 
mesures de protection des boisements prévus par le code forestier, conduit à une perte de lisibilité et de 
crédibilité de ce classement sans que soient envisagées par ailleurs des actions propres à la gestion 
durable de la forêt.  

Il convient donc dõutiliser ¨ bon escient ce classement en tenant compte des enjeux li®s ¨ la protection 
des boisements et en connaissant au préalable le panel de s mesures utilisables pour cette protection.  

LES ELEMENTS DE METHODE ET JUSTIFICATIONS POUR LE CLASSEMENT EN EBC A 

BREUILLET 

Le classement en Espace Boisé Classé doit être justifié dans le PLU et motivé par des enjeux suivants 
clairement identifiés :  

× Lõidentification des boisements significatifs en application de la loi Littoral, 

× La qualit® paysag¯re : concerne les massifs bois®s mais ®galement les haies et alignements 
dõarbres, 

× Le maintien de corridors biologiques, notamment le long des cours dõeau, 

× Le maintien des boisements inf®rieurs ¨ 1ha, 

× La protection contre les nuisances (boisements situ®s en bordure dõinfrastructures routi¯res par 
exemple). 

Les EBC ci-après ont été définis  :  

× Les espaces bois®s significatifs au sens de la Loi Littoral correspondent aux grandes entit®s bois®es 
suivantes : 

o Le bois de la Garenne et le bois du Fief de la Mer, au Nord du territoire communal et ¨ 
proximit® directe avec les marais, 

o Le bois de la Lou®e, au Sud du logis de Chal®zac, 

o Le bois du Breuil situ® ¨ lõOuest du territoire communal, 

o Le bois du Fief Cocu implant® au sud du bourg de Breuillet, en bordure de la RD140, 
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o Le bois de ç la Brousse è, situ® au sud du territoire communal et qui prend place au sud du 
Montil jusquõau sud de Taupignac, il longe la limite communale et appartient ¨ une entit® 
bois®e qui se prolonge sur le territoire de la commune de Saint-Sulpice-de-Royan. 

 

× Le bois de Brie ¨ lõEst du territoire communal qui se poursuit sur la commune de M®dis et qui 
assure une continuit® ®cologique, ¨ proximit® du marais. 

× Les boisements situ®s aux franges des espaces urbanis®s qui jouent le r¹le de limites naturelles de 
lõurbanisation et de filtre visuel. Cõest le cas, des entit®s bois®es qui ceinturent le Bourg de 
Breuillet au Nord-Est de part et dõautre de la RD 14, de lõentit® bois®e au sud du lotissement le 
Vinet, au Fief de la Roche, au sud-ouest du Bourg de Breuillet. 

× Les boisements inf®rieurs ¨ 1 hectare comme ®l®ment marquant dans le paysage agricole tr¯s 
ouvert. 

× Les boisements intra-urbains (au sein des zones urbaines) qui participent au cadre de vie des 
habitants et au caract¯re bois® historique de Breuillet.  

× Les alignements dõarbres et haies situ®s en bordure des marais et du r®seau hydrographique ¨ 
pr®server pour maintenir les corridors biologiques et ceux jouant un r¹le paysager, de limitation 
du ruissellement des eaux pluviales au sein des vastes espaces agricoles ouverts et de continuit®s 
avec les entit®s bois®es. 

 

A Breuillet , les EBC concernent 339.21 ha (boisements) et 14615.6 ml (haies). 
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Les Espaces Boisés Classés inscrits dans le projet de PLU 
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LE PATRIMOINE PROTEGE (ARTICLE L.123-1-5 III DU CODE DE LõURBANISME) 

Lõarticle L.123-1-5 III prévoit que le PLU peut «  identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter 
les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites e t secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou ¨ requalifier pour des motifs dõordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation  è. Il constitue aujourdõhui le principal 
dispositif pa r lequel les PLU assurent la protection du patrimoine communal.  

La trame L.123-1-5 III du règlement graphique est associ®e ¨ des ®l®ments pour lesquels lõint®r°t paysager 
à prévalu.  

 

N°  Nom - Localisation  Objet  

1 Le temple protestant - Rue du Centre  Temple 

2 Le Prieuré - Route de lõEglise Prieuré 

3 LõÉglise Saint-Vivien - Route de lõEglise Eglise 

4 Le Presbytère - Route de lõEglise Presbytère 

5 Le logis de Taupignac - Taupignac Logis 

6 Le Pigeonnier de Taupignac - Taupignac Pigeonnier 

7 Le Logis de la Simandière ð Chemin des carrières Logis 

8 Le Logis de Chalézac ð Route de Chalézac Logis 

9 Le Puits de Chalézac ð Route de Chalézac Puits 

10 Le Four à chaux - La Garenne Four à chaux 

11 Le Cimetière protestant - Coulonges Cimetière  

12 Le Logis du Cailleau ð Le Cailleau Logis 

13 Le Moulin de Taupignac ð Taupignac Moulin 

 

Boisements, parcs, j ardins et vergers - Territoire 
communal 

Eléments de 
paysage 
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Numéro  1 Temple protestant - Route du Ch©teau dõeau 

Localisation  

 

Description / Intérêt  

Temple datant de la période de la Tolérance, comprenant des 
emprunts à un temple antérieur (non daté par la documentation) 
qui se trouvait au lieu-dit Le Billeau.  

C'est un grand temple par rapport à ceux des communes voisines 
(Mornac, L'Eguille) montrant a insi la qualité et la force de la 
communauté protestante lors de sa construction. (Source : Musée 
du Patrimoine du Pays Royannais) 

Photographie 
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Numéro  2 Le Prieuré - Route de lõEglise 

Localisation  

 

Description / 
Intérêt  

Le Prieuré est une propriét é privée avec un porche daté de 1807 qui 
proviendrait du hameau des Renouleaux, sur la Route de lõ£glise, juste 
après celle-ci et son cimetière attenant.  

Photographie  

 

  


